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PARIS , 24 JUIN. 

Par décret de l'Empereur, en date du 23 juin, 

nommés sénateurs : 

M. le duc de Padoue, conseiller d'Etat; 

M. Berger, préfet de la Seine ; 

M. P. Mérimée, membre de l'Institut; 

M. le marquis de Lavalette, ancien ambassadeur. 

sont 

M. Haussmann, préfet de la Gironde, est nommé préfet 

de la Seine, en remplacement de M. Berger. 

M. de Mentque, préfet de la Loire- Inférieure, est nom-

mé préfet de la Gironde. 

_ "M, Henri Chevreau , secrétaire-général au ministère de 

'intérieur, est nommé préfet de la Loire-Inférieure. 

Un décret du 23 juin supprime le secrétariat-général au 

ministère de l'intérieur. 

M. de Maupas, sénéteur, est nommé envoyé extraordi-

naire et ministre plénipotentiaire près la cour des Deux-

Slçifes, en remplacement de M. Ad. Barrot, envoyé en la 

même qualité près la cour de Belgique. 

XECRET REGLE-DÈCORATÏOÎÏS ÉTRANGÈRE*. 

W.EHItA.XM.'E, 

Le décret suivant vient d'être rendu au rapport du 

Srand-chancelier de la Légïon-tf Honneur : 

Napoléon, 

Par ia grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des 

français, Chef souverain et Grand Maître de l'ordre impérial 
ae ia Légion-d'honneur, 

A tous présents et à venir, salut : 

sur le rapport de notre grand chancelier de l'ordre impérial 

'* Légion d'honneur ; 

Apre.- avoir pris l'avis du conseil de l'ordre; 

Vu les articles 50 et 52, paragraphes 3 CL 4 du décret orga-

« qiw'ae la Légion d'honneur, en date du 16 mars 1852, les-
quels portent : 
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"dres étrangers font dans les atlribu-
'«usuu grand chancelier de la Légion d'honneur. » 

« Art. S2
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 paragraphes. Il (le grand chancelier) prend les 

rares du chef de l'Etat à l'égard des ordres étrangers conférés 
a des Français. 

«Paragraphe 4. Il transmet l'autorisation de les porter. » 

TtM article 259 du Code pénal, ainsi conçu : 

" toute personne qui aura porté publiquement un costume, 

uniforme ou une décoration qui ne lui appartient pas, ou 
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Art. 5. Les ministres et les préfets devront transmettre im-

médiatement à notre grand chancelier les demandes d'autori-

sation qui leur sont remises, avec leur avis sur la suite à y 
donner. 

Art. 6. Toute demande d'autorisation , formée par un Fran-

çais ne faisant pas partie de la Légion-d'Honneur, devra être 

accompagnée d'un extrait régulier de son acte de naissance. 

Art. 7. Les autorisations par nous délivrées seront insérées 
au Moniteur. 

Art. 8. Une ampliation du décret d'autorisation sur parche-

min, conforme au modèle ci-annexé, sera délivrée à l'impé-
trant. 

Art. 9. Pareille ampliation sera délivrée aux Français déjà 

autorisés, qui en feront la demande à notre grand chancelier 

de l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur. 

Art. 10. Il sera perçu par la grande chancellerie de la Lé-

gion-d'Honneur, à titre de droit de chancellerie, savoir : 

Pour les décorations portées à la boutonnière, 60 fr. 

— — en sautoir, 100 fr. 

— — avec plaque sur la poitrine, 
ISO fr. 

Pour les décorations portées avec grand cordon en écharpe, 
200 fr. 

Art. 11. Les soldats, sous- officiers et officiers en activité de 

service, jusques et y compris le grade de capitaine dans l'ar-

mée de terre, et le lieutenant de vaisseau dans l'armée de nier, 

qui, à l'avenir, seront autorisés à accepter et porter des or-

dres ou des décorations étrangères, seront exempts de tous 

droits de chancellerie. 

Art. 12. Les produits des droits de chancellerie seront em-

ployés : ■ s .... .; ,. , , -
; m

 ,
 w

 u . 
1° A couvrir les frais d'expédition des ampliations de dé-

crets d'aulorisaiion ; 

2° A augmenter le fonds de secours affecté aux membres et 

aux orphelines de la Légion-d'Honneur. 

Art. 13. Les dispositions disciplinaires des lois, décrets et 

ordonnances sur la Légion-d'Honneur, sont applicables aux 

Français décorés d'ordres étrangers ; eu conséquence, le droit 

déporter les insignes de ces ordres peut. être suspendu ou re-

tiré dans les cas et selon les formes déterminés pour les mem-

bres de la Légion-d'Honneur. 

Art. 14. L'ordonnance du 16 avril 182 i est abrogée. 

Art. 15. Nos ministres et notre grand chancelier de l'ordre 

impérial de la Légion-d'Honneur sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 10 juin 1853. 
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 paiement que la loi pénale reçoive sa pleine exé-
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On lit dans le Moniteur : 

« Le grand chancelier do l'ordre impérial de la Légion-

d'Honneur rappelle aux membres de l'ordre que, l'état de 

faillite emportant la suspension légale des droits et préro-

galives attachés à la qualité do membre de la Légion-

d'Hotinetir, aux termes de l'arrêté du 24 venlôse an XII, 

de l'art. 39 du décret organique dn 16 mars 1852 et de 

l'art. 2 du décret du 24 novembre suivant, ceux des lé-

gionnaires qui se trouvent dans cette position, doivent im-

médiatement quitter les insignes de l'ordre jusqu'au mo-

ment de leur réhabilitation prononcée par arrêt judiciaire, 

sous peine d'être poursuivis, conformément à l'art. 259 

du Code pénal. 

« Aux termes des dispositions ci-dessus visées, la sus-

pension des droits et prérogatives attachés à la qualité de 

membre do la Légion-d'Honneur est également la consé-

quence légale de toute décision judiciaire emportant sus-

pension des droits civils et politiques aussi longtemps que 

dure l'effet de cette décision. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 15 juin. 
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ABSOLUE. 

rendre l'acte solennel, se trouve nécessairement annulée avec 

le caractère qu'elle était destinée à lui attribuer, et que la loi 

a tellement peu en vue l'intérêt du notaire, en réservant la va-

lidité de l'acte comme titre sous seing privé, que, par opposi-

tion à cet intérêt, elle accorde, s'il y a lieu, aux parties, contre 

le notaire lui-même, une action en dommages-intérêts; 

« Casse, etc. » 

NOTA . Le même jour, au rapport de M. le conseiller 

Alcock, et sur les plaidoiries de M" Gatine et Paul Fable, 

la Cour a rendu un autre arrêt dans le même sens, portant 

annulation d'un arrêt de la Cour de Rennes. 
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Il y a incompatibilité absolue entre les fondions nolarialts et 

la qualité de partie. Uacte passé par un notaire dans son 

propre intérêt ne saurait valoir ni comme acte authentique, 

ni comme acte sous seing privé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pascajis^ et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, sur le pourvoi du sieur Sauvage contre un arrêt 

rendu à son préjudice, le 10 février 1851, par la Cour im-

périale de Douar, plaidant, M' Dareste. 

Voici le texte de l'arrêt de cassation : 

« La Cour , 

« Vu les articles 1, 8, 68 de la loi du 23 ventôse an H, sur 

le notariat, et 1318 du Code Napoléon; 

« Attendu que les notaires étant les fonctionnaires publics 

établis, au nom de la loi, pour recevoir tous les actes et con-

trats auxquels les parties doivent ou veulent donner le carac-

tère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique, 

sont, par cela uièine, choisis pour être les conseils désintéres-

sés des personnes qui ont besoin de leur ministère et les ré-

dacteurs impartiaux de leurs volontés, chargés de faire con-

naître à ces personnes toute l'étendue des obligations qu'elles 

contractent ; 
« Attendu que ces devoirs constituent une incompatibilité 

absolue entre les fonctions notariales et la qualité de partie 

aux actes que ces fonctionnaires sont appelés a recevoir; que, 

de cela seul qu'ils sont notaires, la loi les rend incapables de 

faire «les actes pour eux-mêmes, et fr<>ppe d'une nullité d'or-

dre public ceux qu'ils auraient faits en contradiction avec le 

principe de leur institution; 

« Attendu, en fait, que, par acte du 13 août 1835, il a été 

déclaré que Sauvage a lait cession d'une somme de 1,600 fr. 

à prendre sur la er^a/pce qui lui était due par son itère ; que 

le défendeur, tvssioimaire apparent de cette créance, était le 

prête-nom du notaire l)..., lequel recevait l'acte, et l'a retenu 

dans ses minutes ; 
« Altendu qu'eu l'état de ces fails, constatés par l'arrêt atta-

que, la Cour de Douai n'a pu, sans violer l'article 1" de la loi 

du 25 ventôse au 11, et faussement appliquer les articles 8 et 

68, donner effel, au profit du représentant du nota.ro, exer-

droils, à la cession, eu la considérant comme 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du â3 juin. 

ONE BAIGNEUSE. — MADEMOISELLE DUTHÉE, DE LA COMÉDIE 

FRANÇAISE. — VENTE D'UN TABLEAU. 

M" Liouville, avocat de M. Latapîe, appelant, expose 

ainsi les faits de cette cause : 

M. Latapie, marchand d'objets d'art et de curiosités, connu 

de tout le monde, et habitant le rez-de-chaussée de l'ancien 

hôtel de Talleyrand, rue de Rivoli et rue, Saint-Florentin, re-

çut, à la fin de juillet 1881, la visite de M. de Jouvenel, mem-

bre du Corps législatif, qui lui parla d'un tableau représentant 

une femme entièrement nue au bain, et dont il voulait se dé-

faire. Ce tableau avait été autrefois le portrait de M Ut Dulhée, 

célèbre actrice du Théâtre-Français, que M. le comte d'Artois 

avait fait faire dans le temps pour mi-même, et qu'il avait 

rendu à M 11 * Duthée plus tard, quand il fut revenu à des idées 

moins mondaines. Ce tableau dû, disait-on 

ceau de Prudhon, M Ilc Duthée, à 

M. de Jouvenel père. 

Cependant la baigneuse n'était pas restée telle qu'elle avait 

été peinte d'abord, et il paraît que, dans certaines circonstan-

ces, on avait repeint à la place du visage de M"° Duthée les 

traits d'une autre personne ; au lieu des cheveux poudrés et 

des ornements accessoires, on avait mis au nouveau portrait 

des cheveux noirs, des boucles-d'oreilles et un peigne à dia-

dème; on avait même fait certaines additions qui n'étaient pas 

des draperies. 

M. de Jouvenel fils, devenu père de famille, ne pouvait pas 

garder un pareil tableau, il demanda qu'on le vendit au moins 

500 (r,, et l'envoya à cet effet à M. Latapie, qui l'inscrivit sur 

son livre journal le 8 août 1851. 

La vente n'en étaU pas facile ; il n'avait pas pour excuse* 
comme celui de la Chaste Suzanne, un sujet biblique, on ne 

pouvait pas l'exposer publiquement aux acheteurs, et les addi-

tions faites à l'original étaient loin de lui avoir donné de la 

valeur; aussi M. Latapie lie trouva-t-il pas d'acheteur, malgré 

les offres qu'ilen fit à différents marchands de tableaux. 

Le 26 septembre 1851, deux mois après, M. de Jouvenel re-

vint chez M. Latapie et insista pour en avoir 500 fr.; puis, com-

me c:tte proposition n'était pas acceptée; il offrit à M. Latapie 

de le lui laisser, non pour de l'argent, mais pour des mar-

chandises, des meubles pris dans les magasins de M. Latapie, 

et qui devaient orner le nouvel appartement qu'il allait habi-

ter. M. Latapie accepta et inscrivit sur son livre-journal 

cette nouvelle opération qui le rendait propriétaire du tableau 

et la nouvelle adresse de M. de Jouvenel. 

Cependant les acheteurs manquant toujours, M. Latapie con-

sulta AL Coureur, marchand de tableaux, qui lui conseilla de 

faire enlever les repeints afin de retrouver la tète originale, et 

lui indiqua M. II. Delaroche, peintre, qui pouvait faire cette 

restauration. M. Delaroche enleva en effet les repeints, mais il 

se trouva que la tète ancienne avail été grattée ainsi quo quel-

ques parties repeintes, et que la baigneuse n'eut plus de tète. 

M. Latapie fut alors appelé, et se trouva en présence d'due 

toi ! e qui ne valait pas 30 fr. Interrogé sur ce qu'il y avait à 

faire, l'artiste répondit que si on lui donnait quelque ancien 

portrait, quelque ancienne gravure de MM ' Dulhée, on pourrait 

en tirer parti ; car alors, ayant les lignes du visage de la jolie 

actrice, objet jadis de la protection quasi-royale que l'on sait, 

il s'efforcerait de restituer à la toile son prem er aspect. On 
—••'«• -**" " •- ... • ... „a. ... ... — 4 

gure, et il se trouva là un tableau de haut goût pour les ama-

teurs un peu libres. 

A pareil tableau, il fallait une riche bordure. Le 7 mars 

1852, M. Latapie le plaça dans un cadre de 150 fr. , et pour le 

vendre il recourut à toutes les ficelles du métier. Il ne fut pas 

exposé en public, on le disposa dans un endroit secret très 

éclairé, entouré de draperies. On convoqua certains amateurs, 

et un grand nombre de personnes vinrent voir le tableau dans 

lequel quelques unes crurent réellement reconnaître le pinceau 

de Prudhon. A partir de ce moment, sa fortuné fut faite, car 

il fut bientôt payé 8,000 fr. par le marquis de Herford. 

Pendant les tentatives de vente, M. de Jouvenel vint deux 

ou trois fois chez AL Latapie pour marchander des meubles 

de marqueterie; trois ou quatre jours après la vente, à la fui 

de mars 1833, il revint encore, marchandant toujours, ne se 

fixant jamais. Jusqu'alors il n'avait pasditun mot du tableau; 

ce jour-là, il en parla et demanda à AL Latapie s'il avait fait 

un beau bénéfice. Celui-ci lui répondit qu'il lui demandait la 

permission de conserver le secret de ses affaires, ce que Al. de 

Jouvenel n'eut pas l'air de trouver mauvais. Toutefois, au 

mois de mai 1852, AL de Jouvenel fit tant par l'intermédiai-

re d'un homme d'affaires, qu'il obtint de Al. Latapie la com-

munication de son livre; puis, quinze jours apris, à la fin de 

mai, il vint réclamer les 8,000 fr. du prix de la vente, sauf un 

courtage qu'il proposa de fixer large et honorable. M. Lata-

jiie répondit qu'il ne pouvait s'agir de cela, qu'il avait acheté 

le tableau et qu'il ne devait que 500 fr. de meubles, pas autre 

chose. Al. de Jouvenel offrit moitié des 8,000 fr. à Al. Lata-

pie, qui refusa, et reçut le 5 juin une assignation devant le 

Tribun al de commerce de la Seine en paiement de 8,000 fr., 

on, à fin de compte, de la vente du tableau dont s'agit, allé-

guant qu'il i .'y avail pas eu vente, mais simple mandat de 

vendre le tableau, avec tous pouvoirs de faire le nécessaire 

,u r arriver à cette vente. 

Sa demande a été accueillie par jugement du 8 juillet 1852, 

ainsi conçu : 
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ça nt ses acte 

sous seing privé revêiu de là signature iïe toutes les parties 

contractantes, el, au besoin, comme coium'eïleSfflent de preuve 

par écrit ; 
« Attendu que l'article 08 précité el l'article 1318 du Code 

Napôlépn ne maintiennent l'acte nul comme acte authentique, 

eu lui laissant la force du li ire sous seing privé, que relative-

ment uwx parties contracta"tes, donl il portera les signatures; 

qu'une telle qualification ne peut, eu aucun cas, s'appliquer 

au notaire el iui profiler, puisque, s'il a signé l'acte, ce n'est 

qu'à litre dofiîcier public; que sa signature, qui n'a été don-

née et rei;ue que parce qu'elle devait avoir pour résultat de 

pou 

« Le Tribunal: 

à Attendu qu'il est établi que Jouvenel, demandeur, a con-

fié à Latapie un tableau pour être vendu pour son compte ; 

« Que si Laïa^ie prétend s'être, plus tard, rendu acquéreur 

dudit tableau, il 'n'en justifie nullement; 

« Qu'en outre, cette allégation est complètement détruite 

par les faits et circonstances de la cause; 

« Qu'ainsi le tableau dont s'agit est resté la propriété du 

demandeur, qui a le droil de demander compte à Latapie de la 

vente qu'il en a l'aile; . 
« Aliendu qu'il résulte des livres mêmes de Latapie que ce 

tableau a été vendu par lui 8,000 IV.; 
« Alais attendu que ce prix n'a été obtenu qu'en raison de 

certains frais de réparations que Latapie a fait exécuter à la 

toile el d'un cadre riche qu'il a substitué à celui qui existait; 

a Qu'indépendamment de la commission qui doit lui être 

allouée pourretle vente, il est juste de lui tenir compte diesdus 

irais ou dépenses; que le Tribunal, à défaut de justifications 

par Latapie et sur les renseignements qu'il a recueillis, fixe à 

3,000 fr. tant pour lesdits frais que pour la commission reve-

nant à Latapie ; 
« Qu'en déduisan cette somme de celle de 8,000 fr., prix de 

la vente, Latapie resterait débiteur de 5,000 fr. vis-à-vis du 

demandeur, d'où il suit que les offres de Lalapie sont insuffi-

santes ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare insuffisantes les offres' de Latapie; condamne ce 

dernier, par toutes les voies de droit et même par corps, con-

formément aux lois des 17 avril 1832 et 23 décembre 1848, à 

payer au demandeur 5,000 fr. avec les intérêts suivant la loi ; 

et condamne le défendeur aux dépens. » 

M. Latapie a fait appel de ce jugement pour faire consacrer 

ses droits d'acquéreur du tableau; AI. de Jouvenel a fait appel 

aussi pour faire réduire à 1,000 fr. les 3,000 fr. accordés a 

M. Latapie. 

Al" Liouville discutant ensuite le jugement, s'efforce d'étà-

tablir, avec les livres de AI. Latapie et les mentions qui y sont 

portées, la réalité de la vente du tableau au profit de son 

client, son mauvais état qui justifie le prix auquel il a été ven-

du, l'importance de la restauration qui seule lui a donné une 

valeur réelle, et explique le prix qu'en a donné l'acquéreur; 

l'avocat, dans une discussion étendue et avec la correspondan-

ce de Al. Delaroche et de plusieurs marchands qui ont vu le 

tableau et ont refusé de l'acheter, s'attache à détruire le sys-

tème du jugement et à justifier les prétentions de sou client; 

puis s'expliquant sur le beau bénéfice fait par ce dernier, il 

termine en disant : 

Les gros bénéfices, en pareille matière, sont chose toute na-

turelle; il s'en fait souvent de beacoup plus beaux : Un mar-

chand de tableaux, m'a-t-on dit, a acheté, dans le temps, pour 

80 fr. à la vente de la galerie du duc d'Orléans, une toile en 

très mauvais état, attribuée à Léonard de Vinci, c'était une 

Vénus considérablement endommagée qu'il fît restaurer ; à ses 

pieds il fit peindre une croix et une têle de mort, et il l'a re-

vendit pour une Madeleine repentante au prix exorbitant de 

90,0.u0 fr. 

Me Liouville soutient enfin que les 3,000 fr. alloués à son 

client sont la juste indemnité de ce qui lui serait dû dans le 

système du jugement. 

M' Du Teil, avocat de M. de Jouvenel, a répondu : 

Voici les faits vrais de ce procès qui pourraient bien dans 

un roman de mœurs composer une charmante histoire, très 

digne de figurer au premier rang dans 'es annales de Ai Al. les 

brocanteurs, mais qui, judiciairement, n'ont pas précisément 

pour eux le même charme. AI. le baron de Jouvenel conservait 

depuis longtemps, dans une sorte d'incognito, un portrait 

dans lequel assurément les règles de l'art étaient beaucoup 

mieux observées que d'autres règles qui "ont bien oasssi leur 

importance. C'étaitune toiieattribuéeà la jeunesse de Prudhon 

et qui représentait trop bien, dans toute la splendeur de sa 

beauté, une femme forl célèbre dans son temps, M 11 ' Duthée. 

Ce tableau, Al. de Jouvenel l'avait trouvé dans je ne sais quelle 

succession desa famille; mai-- ce n'est pas une anecdote con-

temporaine que la transformation qui avait été opérée dans 

la coiffure du portrait. Au moment où tant de changements se 

préparaient, la coiffure des femmes voulut avoir sa révolution. 

Mademoiselle Dulhée fut des plus ardentes à proscrire la pou-

dre, et si grand fut son amour d'innovation qu'il fallut faire 

disparaître dans un portrait qu'elle aimait l'échafaudage an-

cien sous les flots de sa chevelure naturelle. 

Ce qui était bien certain, c'est que ce n'était pas là le moins 

du monde un tableau d'intérieur de famille. Au mois d'août 

1851, Al. de Jouvenel voulut décidément s'en défaire; plusieurs 

fois on lui en avait offert des sommes importantes qu'il avait 

refusées. Le portrait était, après tout, l'oeuvre d'un éminent 

artiste; il avait été assurément payé fort cher en son temps ; 

il fallait retrouver quelque peu la compensation de ce qu'il 

avait coûté. 

On indiqua à M. de Jouvenel, comme pouvant réaliser mieux 

que personne la vente du tableau, le sieur Latapie qui possède 

à Paris un très grand magasin de curios tés; Al. de Jouvenel 

alla le tronver. Il le rencontra au milieu des merveilles de son 

magasin, vasle pandœmonium que traversent souvent les ob-

jets d'art entre le luxe qui finit et le luxe qui commence. Quel 

moyen de ne pas avoir une confiance entière dans un homme 
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liant mandai de le vendre moyennant une commission; il va 

sans dire que ce dernier déprécia tant et si bien le portrait 

confié à ses soins que des pleins pouvoirs lui furent laissés 

pour le prix; il devait seulement indiquer l'acquéreur quand 

la vente aurai l été effectuée. 

Ceci fait, AI. de Jouvenel partit pour le département de la 

Corrèze; il revint à Paris, seulement pour là réunion du Corps 

législatif. Il n'avait reçu aucun avis de AI. Latapie; il avait, 

de son côté, oublié M lu Dulhée. 

Un jour du mois de mai cependant qu'il traversait la rue 

Saint-Florentin avec un de ses amis, il voulut savoir ce que 

devenait le portrait. Il entre : « Et mon tableau, demande-t-

il à M. Latapie quelque peu embarrassé? — Toujours inven-

dable, linit-il par répondre en donnant longuement une se-

conde édition des prétendus défauts du malheureux tableau. 

— Alais, enfin, où est-il? demande le propriétaire. Veuillez-

nous lé montrer. — C'est chose bien difficile tout de suite, ré-

pond le brocanteur. II est là- haut dans mon grenier couvert 

de toiles et de cadres qui se sont accumulés. — Eh bien ! à 
un autre jour alors. » 

Quelques jours plus tard, AI. de Jouvenel revient avec le 

même compagnon. Mômes questions, mêmes réponses. Le bro-

canteur se munirait occupé de façon à ne pouvoir aller recon-

quérir Al"" Duthée dans son grenier. 

Tous ces délais cependant avaient naturellement impatienté 

le propriétaire du portrait. Beaucoup de ventes de tableaux 

étaient annoncées, il avisa qu'il serait préférable d'enlever Al"*, 

Duthée aux oubliettes du sieur Latapie. 

AL de Jouvenel revint pour la troisième fois, toujours ac-

compagné de l'un de ses amis. « Alon portrait !» Et le sieu 

Latapie de recommencer imperturbablement l'histoire du gre-

nier. « Celait trop fort. Il me faut à l'instant même le por-

trait, dit-on alors très nettement; il doil faire partie d'une 

vente; je ne sors pas d'ici qu'il ne soit descendu. » 

Grande alors est .l'émotion du brocanteur; il entraîne rapi-

dement Al. de Jouvenel dans une partie éloignée du grand sa-

lon. « Votre portrait, lui dit-il, en faisant un effort surhu-

main, votre portrait, je l'ai vendu ; mais je vous en donnerai 

1,500 fr., c'est un beau prix. — Alais non, répond naturelle-

ment AL de Jouvenel. Vous étiez mon mandataire; quel est le 

prix de la vente".' quel esl l'acquéreur? Vous me devez le prix 

moins votre commission. — Alais cela est impossible, reprend 

le sieur Lalapie; j'ai l'ait des frais énormes; il a fallu recom-

poser le portrait. — Nous avons mis un cadre de 5,000 fr., s'é-

crie le li. s qui vient au secours de son père. — Un cadre de 

5,000 fr. ! répond à son tour M. de Jouvenel; combien donc 

ave/.-vous vendu le portrait ? — Mais no devez -vous pas devi-

ner ce que sont ces sortes de ventes; je ne pouvais vendre la 

Duthée qu'a une femme légère, il a fallu recevoir en paiement 

des dentelles, des billets. — Voyons les billetsl » On s'aperce-

vail enfin qu'il fallait précipiter dans ses derniers retranche-

ments cet ennemi si étrangement habile. Les billets, le sieur 

Lalapie ne les montra pas pl., s que le portrait lui-même, et il 

fallut lui annoncer que des sommations sur papier timbré «m. 
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raient sans doute le pouvoir rie le faire parler. 

Mais il fallait savoir quelle était la retraite deM ,le Duthée; le 

hasard, après bien des efforts, se chargea de la découverte. 

L'histoire avait si ai côté original ; c'était une compensation que 

de la raconter en a tien lant mieux, M. de Jouvenel venait de 

prendre un a compte quand un des auditeurs de s'écrier: Mais 

je sais où il est, votre tableau. La femme aux billets n'est au -

de qu'un marquis anytais fort riche qui paie toujours conap-

lanl i i q i a<e foi"l ( lier. 

M' DuTeii expose comment M. de Jouvenel fut oblige, pt ur 

connaître le pnx de sou la' léatl, d'employer une diplomatie 

très active : un armateur <le Ujbli aux lévèle difficilement e prix 

de son acquisition. On parvint cependant^ apprendre que le 

tableau avait été paye 8 bOO fr. et peut-être 12,000. 

Le défenseur maintient au fond le jugement rendu par le 

Tribunal de commerce, et il justifie l'appel incident qui if -

mande la réduction de l'énorme commission allouée au sieur 

Latapie. Ce dernier n'a pas tedroil .l'invoquer le principe, qui 

en fait de meubles « la possession vaut titre ». Ce principe 

n'ist applicable qu'aux tiers et non à un mandataire contre 

lequel on réclame les conséquences du mandat. Le sieur Lata-

pie ne peut pas être protège, non plus par la règle de l'indi-

visibilité de l'aveu pour maintenir la mention d'açquisilion 

inscrite sur son registre un mois après la mention du dépôt. 

L'aveu ne peut être indivisible que lorsqu'il s'agit d'un même 

fait et de ses conséquences. Or, il s'agit ici de deux faits dis-

tincts et qui ne peuvent pas être confondus. 

Comment le sieur Lattipie prétend-il établir le fait de l'ac-

quisition qu'il allègue? Par des livres irrégulièrement tenus, 

el qui, en S'ait, d'ailleurs, pas plus qu'en droit, ne peuvent 

établir une preuve en sa faveur. Toutes les circonstances enfin 

établissent au contraire que le sieur Latapie n'a jamais été que 

dépositaire, et la Cour, pas plus que le Tribunal de commer-

ce, ne voudra sanctionner ce genre très irrégulier de spécula-

tion. 

La Cour a rendu son arrêt en ces ternies : 

« La Cour, 

« En ce qoi touche l'appel principal : 

« Considérant qu'il est affirmé par de Jouvenel et reconnu par 

Latapie que le tableau dont il s'agit avait été remis à ce der-

nier au m'ois d'août 1851, avec mandat de le vendre; qu'en 

admettant que le prix minimum de 500 fr. ait été fixé par de 

Jouvenel pour en opérer la venle, ce fait ne pourrait dispenser 

Lalapie de tenir compte à son mandant du surplus' du prix 

moyennant lequel la vente serait effectuée ; 

» Que l'allégation présentée par Làlapie que, postérieure-

ment à la convention ci-dessus et eu septembre de la môme 

année, de Jouvenel lui aurait consenti la vente dudit tableau 

au prix de 500 fr. payables en meubles à choisir dans ses ma-

gasins n'est aucunement établie ; 

Que cette vente, dont la preuve serait à la charge de Lata-

pie, est même démentie par les documents de la cause ; que 

les règles sur l'indivisibilité de l'aveu no peuvent s'appliquer 

à la contestation, puisque le mandai, reconnu par Latapie, est 

entièrement distinct de la vente qui n'aurait eu lieu qu'a 

une époque postérieure et qui ne repose que sur l'allégation de 

Latapie ; que l'aveu du mandat ne se rattache donc en aucune 

manière à ladite venle; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

« En ce qui touche l'appel incident i 

« Considérant que de Jouvenel ne conteste pas que Latapie 

soit fondé à reclamer les frais de restauration, de réparation el 

de garde, donl il s'est chargé, el que ce dernier a droit, en ou-

tre, à une commission en rapport avec le prix de la vente qu'il 

est parvenu à obtenir, mais que la somme allouée est exagérée, 

et qu'il y a lieu de la réduire à 2,000 fr.; 

« Infirme en ce que Lalapie n'a été condamné à payer que 

5,000 fr. à de Jouvenel; le condamne à lui eu payer 6,0u0 et le 

condamne aux dépens. » 

juryii délibérer, la deuxième réponse du jury et l'arrêt de con-

damnation ; 1 1 attendu qu'en l'état de la prend re réponse du 

jury, acquise nu débat, l'*,oqui : letneiit esl inévitable, celle 

triple cassation doit être prononcée sans renvoi el avec infse 

eu liberté de la Veuve Potin. 

M. Plotigotflm, av< cnt-généïal, a conclu à la cassation. 

Mais In Cour, (iu rapport de M. le conseiller Moyronnet 

de Suint-Marc el après un long délibéré eu la chambré du 

lonseil, a rijele" le pourvoi, en se fûriaa'nt t.ur la prubu-

sition énoncée en tèic delà présente notice. 

La Cour a. en outre, rejeié 'es pourvois : 

1° De Jean-Claude Loigerot, condamné par la Cour d'assi-

s s de lu II ni ' -S Ane, à cinq ans de travaux forces pour vol 

pia die; — 2° !)•• Pierre-Prosper l.etuurneur (Elire), <afi % 'ans 

de réclusion, vois qualifiés; — 3° De Pierre-Louis Salin (Bou-

o les-du-lîhôue), six uns de réclusion, banqueroute frauduleu-

; — 4" DO Victor Leplaf (Seine), dix ans de travaux forces, 

vols qualifiés; — 5° De Aotoine-Augusie Eufert (Seine), cinq 

uns de réclusion, vols qualifies; — 6° De Philibert César Le-

Udlier (Eure-et-Loir), deux aus d'emprisonnement, faux té-

moignage.; — 7" De B'cnoil Pérrûud (iîhônej, travaux forcés à 

perpétuité, assassinat; — 8° De François Del puech el Margue-

rite Cibiel, veuve Del puech (Aveyron), douze ans de travaux 

forcés et six ans de réclusion pour tenlalive d'mceiidie. 

j IJST u: U C MM i \ M L LE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audiences des 23 et 24 juin. 

KÊrOKSE AMBIGUË RENVOI DECLARATION MJ JCRY. -

DANS LA CHAMBRÉ 1>E DÉLiBËRATlÔS. — POUYOIa DU LA 

couii D'ASSISES. 

La déclaration du jury n'tst irréfragable qu'autan! qu'elle 

est rompe. e. claire, concordants et non douteuse; de ce 

prirctpe il t ésul e q>m la Cour d'assises a le pouvoir d> 

l'examiner el d'ordonner, dans le cas où elle ne lui pie 

senterait pas un ?em clair et non douteux, et sauf l'upprê 
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lu Cour d'assises peut renvoyer le jury dans a 

.. tu m * délibérations quand il rapporte une ,iè. ta-

O 'ti -i ewcue : « O ', à ia m .joruc de sept voix, 

ê est eimpab 'e ; » il y a dans çtttç déclaration une 

nié , i une sorte de contradiction qui t itularise a in-

r ' jaiy sur sou sens. Peu importe d'ailleurs que la 

. u. s nts se tu t fondée sur Cirrègn aruc résultant dr. 

s> on du noéibré de loix, en violation de Carticle 

Co'le 'f iiiS iuiliun criminelle qui ne le défend que 

dis qi " iâmTclpiêTi U- Vaut Ta<rW*'e\"e%feiiféttCruitiel,ift: 

durée /' nmru'i'e et portant arquit entent. II. suffit que l'arrêt 

ds a Cour Jl'assises suit conforme a la tôt, e que quoiqu'il 

n'ait pat dans tes motifs invoqué l'ambiguïté, elle résulte 

nèccssairen.enl de la dtclaration elle-même. 

Voici dans quelles circonstances fort graves est inter-

venue cette solution : 

Le 16 mai dernier, Clovis Potin et sa mère comparais-

saient devant la Cour d'assises de l'Aisne comme accusés 

de meurtre sur la personne de Célestin Potin, leur père et 

mari (parricide). Le jury les déclare coupables, savoir : 

Clovis Polin à la majorité déplus de sept voix, et la mère 

à la majorité de sept voix. Toutefois, la Cour d'assises, se 

fondant sur ce que la réponse concernant la mère énonce, 

contrairement à l'article 347 du Code d'instruction crimi-

nelle, le nombre de voix, juge que celle réponse est irré-

gulière en la forme et renvoie le jury dans la salle de ses 

délibérations; ce qui amène, de la part du jury une nou-

velle réponse déclarant la veuve Potin coupable à la ma-

jorité de plus de sept voix et la condamnation des denx 

accusés à la peine de mort. 

Pourvoi, par la veuve Potin, pour fausse interprétation, 

de l'article 347 précité et violation des articles 350 et 358. 

M" Lauvin, son avocat, dit en substance : 

La décision du jury ne peut su former contre l'accusé qu'à 

la majorité de plus de sept voix (article 347). Conséquem-

mcnl, lorsque, à la question de savoir si l'accusé est coupa-

ble, le jury répond : « Oui, à la majorité de sept voix, » cette 

réponse doit déterminer l'acquittement (Ainsi jugé par la 

Cour de cassation, le 30 sepieuit re 1831, le 10 mai 1832.) 

Vainement objecle-t-on qu'une réponse ainsi conçue révèle le 

nombre de voix, contrairement à l'article 347; que, sous ce 

rapport, elle est irrégulière, et qu'il y a lieu de renvoyer le 

jury dans la salle de ses délibérations pour la rectifier. L'arti-

cle 347, qui interdit au jury de révéler le nombre de voix 

formant sa décision, n'est applicable qu'aux décisions établis-

sant la culpabilité; dans les décisions n'établissant pas la cul-

pabilité, ou (ce qui revient au même) ne la déclarant qu'à la 

majorité de sepi voix, cette révélation ne porte aucune attein-

te a la régularité des décisions, lesquelles doivent être suivies 

d'acquittement immédiat. (Ainsi jugé par la Cour de cassa-

tion, le 10 niai 1832, le 18 avril 1834, le 9 février 1839.) 

Or ers principes ont été ouvertement méconnus, dans l'es-

pèce, par la Cour d'assises de l'Aisne, puisque, en présence 

d'une réponse du jury in; déclarant la culpabilité qu'a la ma-

jorité de sept voix et devttnt entraîner acquittement, elle a ren 

voyé le jury dans la salle de ses délibérations, et a ainsi pro-

voqué une nouvelle réponse, qui a été faile à la majorité de 

plus de sept voix el a déterminé l'application de la peine de 

mort. 
Il est donc impossible de ne pas casser 1 arrêt renvoyant le J 

COUD D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 24 juin. 

MENACES DE MORT SOUS CONDITION. 

Cette affaire, qui n'a guère de grave que le titre, s'est 

pacifiquement dénouée devant le jury. Elle avait pris nais-

sance à l'occasion de débats civils, dans lesquels l'accusé 

et le plaignant, tous les deux méridionaux, et méridionaux 

d'Avignon, paraissent avoir apporté toute l'ardeur de leur 

climat. 

L'accusé est de petite taille et porte des moustaches. 

Il a pour défenseur M' Bozerian, avocat. 

M. I avocat-général Meyuard de Franc est au siège du 

ministère public. 

L'accusation se formule de la manière suivante : 

« Décor, aujourd'hui âgé de vingt- sept ans, est né à 

Avignon. Il a fait ses études au séminaire de cette ville, 

en est sorti pour être soldat, et était en dernier lieu pro-

fesseur dans un dos pensionnats de Pans. 

« Sur une plainte en escroquerie portée contre lui par un 

sieur Delet ze, d'Avignon, Décor fut condamné, le 18 jan-

vier dernier, par le Tribunal correctionnel de la Seine, à 

un mois d'emprisonnement. 

« A l'expiration de sa peine, le 19 février suivant, il 

écrivit au sieur Deleuze une lettre non signée, mais plus 

tard reconnue par lui, et dans laquelle il s'exprimait ainsi : 

Un de nous ne doit plus vivre; vous avez voulu, monstre, 

ajouter la dernière pierre à l'édifice de ma ruine; mais toute 

la honte et le déshonneur sont pour vous; car, bien que j'aie 

été l'accusé cette fois-ci, on a dit, et dit hautement en plein 

Tribunal d'Avignon, ce que vous êtes. Honte, déshonneur, mé-

pris sont à vous ! Je viens donc aujourd'hui vous proposer le 

choix des armes : l'épée ou le pistolet ; je vous donne six mois 

pour prendre des leçons, si vous en avez besoin; pour moi, 

outre les premières connaissances que j'ai acquises au régi-

ment, je viens de prendre un des premiers professeur delà ca-

pitale, qui me donne deux leçons par jour. Oh I jamais leçon 

ne me procura lant de plaisir que celles-là! car j'apprends à 

tirer juste, et le coup décisif, croyez-le, portera à voirecœur. 

Dieu, qui aime et qui esl l'auteur des nobles vengeances, di-

rigera mon coup ; il sera juste. Vous vouliez, monstre, me 

faire aller aux galères, ou lout au moins à olusieurS aUnées 

d'emprisonnement; vous ne pensiez guère qu'on ne me don-

nerait qu'une peine pour les formes el les apparences seule-

ment, un mois d'emprisonnement. Je vous tiens compte de vo-

tre bonne volonté à me faire un grand mal. Dans six mois 

donc, monstre, je me rendrai à Avignon, Si vous n'y venez 

pas de bonne volonté, sur le terrain, je vous brûle la cervelle à 

bout portant. Recommandez dès à présent voire âin<* à Dieu, 

ou plutôt au diable, a qui elle appartient depuis long emps. 

« Peu intimidé par ces menaces, D/l uz • tran.-mii Is 

lettre au commissaire central de police d'Avignon avec 

une plainte contre Di-cor, dont il lui avail été facile de re-

connaître la main. Le parquet fui à son tour saisi de cette 

lettre, et Décor fut de nouveau arrêté. H n'a fait aucune 

difficulté die s'en reconnaître l'auteur ; mais il a proteste 

n'avoir voulu fure antre ciiose qu'appeler Deleuze eu duel 

el n'avojr jamais sonpé à mettre à, exécution ia menace 

qui termine celle provocation. » 

Dans son interrogatoire, Décor a reproduit ses explica-

tions et protesté de nouveau confie la pensée qu'on lui 

prèle d'avoir sérieusement voulu mettre à exécution la me-

nace qui termine sa lettre. Il ajoute qu'il a éciil le lende-

main à M. Deleuze une seconde lettre dans laquelle il re-

nouvelait ses provocations, mais en retirant la menace 

dont il l'avait d'abord fait suivie. 

M, le m '■sideiil : H n'v a pas trace de cela dans vos in-
lerrofiaumvs ecrus. — 

L'accusé : Je l'ai cependant déclaré à M. le juge d'ins-

truction, qui m'a répondu : « Je n'ai pas à ni'uccuper de 

cela; je n'ai qu'une chose à constater, c'est de savoir si 

vous vous reconnaissez l'auteur de la lettre que je vous 

représente. » 

M. le président : Nous trouvons, en effet, dans le mé-

moire que vous avez présenté à la chambre des mises en 

accusation, l'allégation que vous reproduisez ici. 

L'accusé : C'était la vérité que j'avais dite à M. le juge 

d'instruction. 

On entend M. Deleuze. 

Ce témoin, après avoir raconté les différends qui ont 

existé entre lui et Décor, arrive à la lettre qui l'ail l'objet 

de l'accusaiion el qu'il a reçue à Avignon. 

« Je remis cette lelire, dit-il, à M. le commissaire cen-

tral d'Avignon; mais, comme je ne voulais pas pousser 

cette affaire plus loin, j'écrivis à Décor, dont j'avais re-

connu récriture, qu'il eûi à m'envoyer une rétractation, 

et que les choses en resteraient là. » 

M. le président : Vous a-t-il écrit une seconde lettre 

sans menaces ? 

Le témoin : Il m'a écrit quatre lettres, mais aucune ne 

m'a satisfait. Je voulais une rétractation en règle « sut-

papier timbré à 35 centimes » (Rire général), et l'affaire 

s'est suivie. 

L'accusé : Je n'ai pas renouvelé la menace de la pre-

mière lettre. 

Après le réquisitoire et la plaidoirie du défenseur, le 

jury rapporte un verdict d'acquittement, et M. le prési-

dent ordonne la mise en liberté de Décor. 

EXTORSION DE SIGNATURE. — LA FEMME, 

L'AMANT. 

.E J1ARI ET 

Celte affaire devait amener deux accusés sur le banc 

des assises. C'est un nouvel exemple de celte vieilfe+et 

toujours semblable histoire, dans laquelle un mari et une 

femme s'entendent pour faire tomber un amoureux dam 

un piège d 'où il ne sort qu'après avoir laissé quelques 

plumes sous forme de billets à ordie ou de lettres de 

change. La femme comparuit seule, parce que, depuis le 

commencement des poursuites, le mari esl devenu lou. 

Celte dernière circonstance peut expliquer le faille pus 

remarquable, le seul qui différencie celte affaire des affai-

res de ce genre el qui constitue tout l 'intérêt du débat. 

Ordinairement les choses se passent de la mnoère sui-

vante: un rendez-vous est donné à ramant par la femme, 
le mari se cache, pour se inoutrer à point nommé et lui 

faire payer par la peur qu'on lui fait la fausse bonne fortu-

ne qu'il a cru renconireT. C'était le programme que s'é-

taient une première fois iracé les époux Delorière. 

La femme avait dit à sou mai i à peu près ce que dit 

Elmii e à Orgon : 

Comme c'est pour vous seul.el pour le mieux confondre, 

Q«e niOti aine à ses vœux vu feindre de répondre, 

J'aurai lieu de cesser des que vous vous rendrez 

El les choses n'iront que jusqu'où vous voudrez. 

Delorière était donc caché; mais1 , moins préoccupé 

qu 'Oison du soin de s m honneur, il s'endoiSnit dans sa 

cacheite, et l'on dut songer à une nouvelle mise en scène 

pour le lendemain. 

Voici, au surplus, comment l'acte d'accusation présente 

les faits de celte affaire : 

Delorière a épousé, il y a environ trois ans, la fille Cfira 

Wester, dont il avait eu précédemment quatre enfants. Il ven-

dait à cette époque des gravures encadrées qu'il achetait chez 

divers marchands du quartier Sainl-Jacques. Il ne réussit pas 

dans ce ,)etit commerce et il fut oblige, au mois de janvier 

1853, de quitter le logement qu'il occupait rue Navarin, 31 , 

pour en prendre un plus modeste, du prix rie 140 fr., rue Ja-

rente, 5. Sa femme travaillait pour une maison de confectio : ; 

elle paraissait honnêie, laborieuse, passait pour une bonne 

mère de famille; la plus parfaite harmonie semblait d'ailleurs 

régner dans le ménage et la conduite des deux époux était 

considérée comme irréprochable. Cependant, le 21 février 

1853, la femme Delorière se rendu au bal du Wauxhall où tfe 

fit. la rencontre de Duchenoz , comtois quincaillier, âgé de vingt 

ans; elle alla souper avec lui dans un restaurant el l'amena 

chez elle rue Jarente, à une heure du matin, pour y passer la 

nuit. Le lendemain, elle dit à ce jeune homme qu'elle était 

abandonnée depuis cinq mois par un amant dont elle avait eu 

un enfant qui était couche dans la chambre; que sou travail 

de couturière ne suffisait pas à ses besoins et qu'elle désirait 

que quelqu'un lui vint eu aide. Duchenoz lui repondit que sa 

famille élan dans une position aisée; lui promit de lui donner 

tout ce dont elle aurait besoin, el annonça qu'il reviendrait la 

voir à trois heures. 
Il arriva en effet à cetle heure, accompagné d'un de ses amis, 

le sieur Renaud. La femme Delorière élail seule avec sa fille, 

âgée de trois ans. Elle tira d'un petit portefeuille deux cartes 

dorées sur tranche portant, écrits de sa main, les mots : « M Ue 

Maria, rue Jarenle 5, » el en remil une à Duchenoz et une à 

Renaud, en leur disant que ces cartes étaient à son usage per-

sonnel. Elle engagea ensuite les deux amis à se rendre rue 

Saint-Louis, parce qu'elle ne voulait pas qu'on lavitsortir avec 

eux, et qu'il fallait d'ailleurs qu'elle conduisît sa fille chez sa 

graud'mère. Elle les rejoignit bienlôi et alla dîner avec eux 

boulevard Beaumarchais. Us passèrent la soirée dans un café 

de la rue Vieille-du-Temple, puis se séparèrent à onze heures. 

Renaud rentra chez lui. Duchenoz revint avec la femme Delo-

rière au domicile de celle-ci, rue Jarente, 5. A peine étaient-

ils couchés que la porte de la chambre s'ouvrit et qu'un hom 

nie parut tenant un grand couteau à la main. Avant de pro-

noncer une parole, il s'empara des vêtements de Duchenoz et 

les jeta dans le cabinet voisin. « Oh ! mon Dieu! s'écria la 

femme Delorière, voici mon mari. « Puis s'a lressant à ce der-

nier: « Laisse, dit-elle, ce jeune homme, il est innocent; c'est 

moi qui l'ai trompé. » Mais Delorière déposa sou couteau sur 

la cheminée et faisant remarquer à Duchenoz un objet ayant 

l'apparence d'un pistolet qu'il tenait sous le bras, il lui déclara 

que s'il bougeait il était mort. A cet aspect, Duchenoz demanda 

grâce, protestant qu'il ignorait que la femme avec laquelle il 

se trouvait fut mariée. Delorière semblait cependant s'exalter 

de plus en plus. « M. le commissaire de police est prévenu, 

dit-il, il va venir vous arrêter ; vous avez le choix de passer 

pour un voleur ou pour un adultère.» Alors Duchenoz proposa 

d'abord une somme de 1,00 1 fr. et ensuite, sur le refus de De-

lorière, une somme de 1,500 fr. pour ari êier cette affaire. 

Aussitôt qu'il eut offert ce dernier chiffre, Delorière tira de sa 

poche un portefeuille d'où il prit quatre timbres à billet et 

une plume, qu'il présenta à Duchenoz. 

Celui-ci, toujours couché dans le lit, à côté de la femme 

Delorière, écrivit et signa, sous la dictée du mari, quatre bil-

lets. Le premier de 2( 0 fr., payable, le 15 mars 1853, chez 

Petin, aubergiste à Flors; le deuxième de 300 fr., payable, le 

31 du môme mois, chez le même; le troisième de 500 francs, 

payabie, le 15 mai suivant, chez le sieur Jacotiil, rue du Fau-

bourg Saiul-JIarlin, 11, e. le dernier de 500 fr., payable chez 

le même, le 31 juin suivant. Il était environ quatre heures du 

malin quand Duchenoz obtint la restitution de ses vêtements 

et la liberté de son ir. Eu quittant Delorière, il lui promit de 

faire escompter le jour même les deux premiers billets sous 

crits à sou profit el lui donna, à ceteffel, rendez vous, à midi, 

chez M Lchideux, banquier, rue Chariot, 83. Toutefois, il 

s'empressa n'aller porter plainte enlre les mains du commis-

saire de police de la section, ei Delorière fut ariè é porteur 

des quatre billets, au montent où il se présentait chez M, Le 

hideux. La lèmuie Delorière fui également mise eu état d'ar 

restation le même jour. 

Une perquisition pratiquée dans son domicile amena la sai-

sie d'un paquet de caries de visites dorées sur tranche, non 

encore remplies, el en tout semblables a e Les remises à Du-

chenoz et à Renaud; ou trouva également dans un piacard où 

s'etail tenu cache Delorière, une tenaille et un petii j ot de 

porcelaine enveloppes dutis des chiffons et un morceau de mé-

rinos de manière à simuler un pistolet. U a été constaté dans 

l'instruction que c'est là l'objet que Delorière tenait sous sou 

I ly',as. et dont il a menacé Duchenoz en lui faisant croire -que 
1 c était une arme a leu. i.esueux accuses recouuaioaci.t r„Suu_ 

tilude des déclarations du plaignant, lis cherchent seulement 

a dépouiller de tome criminalité les faits qui leur sont im-

putés, eu soutenant, Delorière qu'il a cédé a un accès de jalou-

sie qui a troublé sa raison, quand il a acquis la preuve de l'in-

fidélité de sa femme; et celle-ci, qu'elle ignorait être épiée par 
son mari. 

Mais ce système de défense est évidemment inadmissible, 

tous lesdocumenis recueillis par l'information démontrent que 

les époux Delorière avaient concerté à l'avance l'odieux guet-

apens dans lequel s'est laissé entraîner Duchenoz. Ainsi c'est 

Delorière lui-même qui a écrit les mots: « M Ue Maria, rue Ja-

rente, 5, » sur les deux cartes de visite remises par sa femme 

à Renaud et à Duchenoz; il a été contraint d'avouer ce fait 

qui est du reste constaté par un rapport d'experl; or, dans 

quel but aurait-il rempli ces cartes si ce n'était pour les faire 

distribuer par sa femme aux hommes qu'elle rencontrerait dans 

les bals publics, et ne pas leur permettre de soupçonner qu'ils 

s'adressaient à une femme mariée? Il allègue qu'il a écrit ces 

caries à la demaudede sa femme pour une de ses amies qui al-

lait à la campagne, mais sa femme est en désaccord avec lui 
sur ce point. 

Elle avait d'abord soutenu , en effet, que ces caries lui 

avaient été données toutes écrites par une femme qu'elle avait 

vue au bal du Wauxhall, et qui l'avait priée de recevoir ses 

lettres pendant son absence ; puis lorsqu'elle a appris que son 

mari reconnaissait son écriture, elle a prétendu que les cartes 

remises par la fille Maria étant mal écrites, elle eu avait fait 

faire d'autres par son mari sur des cartes blanches qui lui 

avaient été laissées pur celte femme; mais elle ne peut four-

nir aucun renseignement sur l'existence de ia soi-disant Maria. 

Si d'ailleurs elle s'était engagée à recevoir ses lettres, elle n'a-

viiit pas besoin do distribuer des car:es en son nom. Enfin, il 

est certain qu'elle a donné à Renaud el à Duchenoz, comme 

étant à son usage personnel, les deux caries que ceux-ci oui 

dé|.osées dans le cours de l'instruction. 

Une nouvelle charge do la plus hante gravité résulte contre 

Delorière, de la possession qu'il avait, dans la nuit du zt au 

23 février, des quatre timbres à billet el de la plume, renfer-

més dans son portefeuille. Pour expliquer la détention de ces 

objets-, il invente la fable la plus absurde qu'on puisse imagi-

ner. 11 déclare que plusieurs mois auparavant ayant fait une 

acquisition chez un marchand de tabac, et celui-ci n'ayant pas 

de monnaie à lui rendre sur une pièce de 5 Ir., il avait ac-

cepté en paiement les timbres dont il étail porteur. 

La simulation du pistolet figuré à l'aide d'une tenaille et 

d'un pot en porcelaine, vient encore repousser la pensée d'un 

accès de fureur jalouse donl aurait été soudainement saisi 

l'accusé à la vue d'un homme couché auprès de sa l'emuie. 

Pour justifier sou absence de chez lui, pendant la nuit du 121 

au 22 évrier, il a allégué qu'une lettre s:ùsie chez le concier-

ge et dans laquelle ou donnait un rendez-vous à sa feiriilic, 

avait é Veillé ses soupçons; que voyant a minuit que celle-ci 

n'était pas rentrée, il avait embrassé son enfant, élait sorti ei 

avait erré pendant toute la nuit dans la rue comm* 

que le lendemain, étant revenu dans la journée 
pri 

»n f0u 
ayaui que sa femme était sorti avec un jeune hommï -, 

epie I ur retour ci les avait surpris en flagrant ' ' 
av.i il voulu lirer vengeance ' 

ap. 

- -'élit '■' S? 
•le I outrage qui i,„ était r

a
.', q 

quil setail apaisé lorsque Duchenoz lui avait ass • """s 

oroyail sa femme libre, et que dans l'intérêt de ses enf ^ 
avail accepté la so orne qui lui é hit offerte. Bll,aiits e 

Il u esl pas neees.su ire de s'arrêter à discuter un nar
P

q 

'"•e, en effet, que pareeque sa fenim
e

 .'.!' 

Delorière abandonne sou jeune enft , 
secours, el va errer dans la rue pendant toute mu> 

(.oui uenl admettre, eu 

rentrée à minuit 

pécit. 

Pis 

sans Kjcuur», ci vu errer oans ia rue pendant toute une n un -s 

prétendus soupçons du reste reposent uniquement
 Ces 

lelire de l'existence de laquelle il lui est impossible de '
Ur

.
Une 

et tous les leinoins entendus dans l'instruction depo
sl

'''
er

, 

la meilleure intelligence a toujours régné entre les enon"
1
 ^ 

D'après les déclarations de la femme Delorière, elle * 

mené Duchenoz coucher chez elle le 21 et le 22 février**
9

'
1 a

" 
que son mari lui avail annoncé qu'il allait en voyage 'eP

81
^

6 

eut été ainsi, si Delorière, dans le but de s'assurer de 1* c
 ea 

lilé de sa femme avait simulé une absence, il n'aurait ' *" 
de chez lui le 21 à minuit, pareeque sa femme ne

 ses
 f

9
"
 fu

* 

trouvée chez elle à celie heure, d se serait caché attend.*" ••**• 

retour, comme il l'a fait le 22, s'il eut voulu se venep
8

"
1
^

0
" 

la rançuii ouirage sanglant, il n'aurait pas marchand) 

éiait proposée. Il aurait repoussé avec indignation p
s

 ^ * 

aussi bien que les 1,000 fr. qui lui étaient offerts. M ,'"'
r

-

démontre qu'il a fan une odieuse spéculation sur l'i
lK

.
<
"

S
j

t0ut 

de sa femme. Us oui tout deux médité el préparé a |?"
du

'te 

les moyens d'atlirerdans un affreux guet-àpens quelon*!
8
'^ 

me débauche dont la position de fortune leur permit ■ 

ter leur criminel projet. Le langage de la fetiune Delor^"" 

les cartes écrites par le mari et distribuées par elle de
 ere

' 

faire croire qu'elle élail maîtresse de ses actions. La nre^'
6

"' 

nuit que Duchenoz a passée au domicile conjugal on j
B

m
'
ere 

quelle étail sa situation. Delorière n'a pas paru. Mais ce"'
0
^" 

homme a eu l'imprudence de dire qu'il jouissait d'une cert»""
8 

opulence, un second rendez-vous lui a aussitôt été donné 

le lendemain ; et dans la matinée, les époux Delorière ont 

certé le crime qu'ils ont consommé pendant la nuii suivante*
1
"" 

La femme Delorière, qui paraît avoir plus de vingt, 

quatre ans, est fort modestement vêtue; ses traits n'o~t 

rien que de fort ordinaire, et les témoignages entendus 

aux débats établissent que jusqu'au jour du crime ell 

avait tenu une conduite régulière et honorable. 

On appelle le sieur Duchenoz. Le témoin esl un jeune 

homme âgé de vingt el un ans, commis quincaillier II 
porte des lunettes vertes. 

Al. le président: Dites ce que vous savez. 

Le témoin : Je me trouvais le 21 février au bal du 

Wauxhall. Je rencontrai un de mes amis qui avait au bras 

une jeune femme; mais bientôt, apercevant sa maîtresse 

il me dit vivement, en me présentant la jeune femme à la^-

quelle il donnait le bras : « Voilà une femme que tu peux 

reconduire... faut être un peu gracieux avec elle. » J'em-

menai madame (il montre l'accusée) au café des Trois 

Mousquetaires, puis je lui proposai d'aller passer la nuit 

au Plat d'Etain. Dès que nous y fûmes arrivés, elle n» 

dit qu'elle avait été abandonnée par un amant qui lujj 

avail laissé pour dot un enfaut de dix-huit mois, et que-

par conséquent elle ne pouvait rester au Plat d'Etain. Je 

lui proposai de la reconduire chez elle, rue de Jarenle, et 

je pris un fiacre. 

Ici le témoin raconte ce qui s'est passé au domicile de 

la femme Delorière, et il ajoute que dans la conversation 

il lui lit connaître qu'il appartenait à une famille aisée. 

Je lui donnai, continue le témoin, rendez-vous pour le 

lendemain, el je vins en effet chez elle à trois heures. Nous 

dîoâmes ensemble sur le boulevard et nous sommes ren-

trés à onze heures du soir. 

Quand nous fûmes arrivés dans la chambre de madame, 

je lui trouvai un air préoccupé. Cependant elle m'engagea 

à me mettra au lit, ce que je fis. Après plusieurs allées et 

venues dans sa chambre, elle vint me rejoindre. Il n'y 

avait pas deux minutes que nous étions au lit, que la porte 

d'un cabinet s'ouvrit tout à coup, et je vis apparaître un 

homme tenant d'une main un long poignard (c 'était un 

couteau de cuisine), et, de l'autre, un pistolet (celait une 

tenaille et un pol.de porcelaine enveloppé de mérinos); 

j'étais ébloui par la peur, et je m'écriai, en mu dressant 

eu sursaut : « Qu'est-ce que c'est que ça? —_ Ciel î 

femme, c'est mon mari! — Ah! diable, m 'écriai-je, vous 

ne m'avez pas dit que vous étiez mariée! Eh bien, nie 

voilà blanc ! » Je voulus sortir du lit, mais le mari s em-

para de mes effets et les porta hors de la chambre. Je 

crus que le mari voulait me tuer el que je touchais a ma 

dernière heure... Je ne savais plus où j'en étais... Je cher-

chai à le loucher 5 je lui parlai de mon père et de ma 

mère. 11 me repondu : « J 'ai envoyé chercher le comuib-

sairede police, vous avez le choix de passer pour un vo-

leur ou pour un adultère. »> Je fui dis d'avoir pitié de moi, 

de ma famille... Si vous aviez un fils à Paris qui serait sur-

pris avec une femme par un mari, qu'il n'aurait pas u 

fnârtée, n'est-ce pas? Eh bien! vous seriez bien ««eqw» 

ce mari ne le lue pas, voire lits... Pour lors, il me dite 

core : « Le commissaire va venir ! » mais il ne venait pas, 

oloolu durait depuis clôox heures. . 

J'ét lis toujours sans mes vêlements, qu'il ne voulait pas 

me rendre... Alors la femme lui dit: « Fais-lui grâce, c_e 

jeune homme n'est pas coupable, il ne savait pas que) -

tais mariée.» Alors ie mari dit: «Ah! toies-Wg»^ 
dame, ou je vais commencer par vous... » Je '

C
()

u
i 

encore à l'attendrir en lui parlant de ses entants.- j\» 

qu'il me dit, parlons-en de mes enfants, que J^
v
**

 ue 
avoir sur les bras, vu que madame m'a déshonore q ^ 

je vais être obligé de lui faire un procès en
 adll,te,

p.''
t
', . 

Je lui offris de me charger de l'éducation de ses en tara 

j'aurais promis tout ce qu'il aurait voulu... J
elu

 „ 
ela ne réparerai 

iià... Alors .1 ara de* 

poche dos papiers timbrés et me dit de signer. Je 

les quatre billets tout en tremblant. , |
c
g 

Un de MM. les jurés : Je désirerais savoir commet 
billets étaient causés? . ...reçue 

M. le président : L'un de ces billets est
 valt;U

derlW
Tl 

comptant, deux autres valeurs en compte, et te 

pour solde. nrluid
00

' 
Le témoin : Quand j'ai eu signé les billets, pou jv^ 

ner plus de confiance, et comme je voyais qaj
 nv

s 

bon enfant, je lui dis : « Comme vous vous
 et>l J^i ^i tout 

bien avec moi, je [mis vous faire escompter un 0 ^ 

de suite chez M. Lehideux, banquier. » "^^^ jfcsr* 
donna rendez-vous à onze heures chez M. Lehiue • ̂

 et 
il me rendit nies babils. L était quatre heures uu m 

di-

[ 
k ̂  

i»ir<i j 

tee* 

>' 
I 

4 » u,l 
c.rq"l 

I 

et H 1 

rjts. 

Le| 

«tir' 

jean | 

et < 

<o»"| 

r*P*l 
que 

café I 
datisl 

lion J" 
tiii>r 

vain 

«us 

Slw 

furn 

1,000 francs, il me dit que ce 

déshonneur... 1.5G0 fr. , je lui a 

- appela, eflg^ 

^arresia'»00 

ça durait depuis ouzo heures du soir. 

Je soi tais tout ému... Le mari me 

sant : Monsieur, vous oubliez vos conserves, 

vins, et il me les a remises très poliment. 

Le témoin explique ensuite comment I 
époux Delorière a été opérée. . . |'

a
ccu-

M. i'avocal-général Meyuard de Franc soutic 

saiion. 

M* Duverdv présente la défense.
 v

ecoD
|iLl 1 

Le jury a rendu un verdict atfirmalif, niais
 11

 ,
tiS

 al-

(|u ilexistatt eu laveur de l'accusée des 

i téniianies. ., jgnx 
La Cour a condamné la femme Delorière en 

I nées d'emprisonnement. 
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PAUIS, 24 JUIN. 

.. .
l(

lici s du boulevard «les Fillcs-du-Culvaire 

f)c" x devant le Tribunal de commerce, le droit 

»*»Putal!
u

r leur enseigne : Café du Cirque- Napoléon, 

'ii ""^fi ' l'un d'eux , se fondait sur l'autorisation qui 

iWft 'é donnée par M. Dejean, directeur et pro.rié-

W* j cirque ; l'autie, M. Marchelli, prétendait avoir la 

^n-' 1

 r
 j|. Foubet. Des assignations avaient éié échan-

P
f '°rll0 fè les' parties, concluant toutes deux à la suppres-

f renseigne du concurrent et à des dommages in -

jjo" "e _ (j|g
UX

 causes étaient portées à l'audience, lors-
1 ri;S ' lisième litlionadier, M. Quévanne, aussi voisin du 

(f ** «si intervenu en se posant comme seul propriétaire 

<I^0C' de l 'ens- igne en litige. H s'appuyait sur la pos-

térieure à celles dit M. Foubet et de M. Marcheiti, 

•^JJ
|)0

,uail contre eux à 5,000 fr. de dommages inlé-

&•
 TrluU

nal, présidé par M. Lucy-Sédillot, a prononcé 

trois affaires, el après les plaidoiries de M' Petil-

*urCeS)tir M Foubet, de M' Bordeaux pour M. Marchelli, 
priiiiicr-Quairemère pour M. Quévanne, il a re-

e à ce dernier la propriété de l'enseigne du Cirque 
C°D lénn à raison de sa possession antérieure. Il a décidé 

N*!*?. rji'-iean, directeur du Clique, n'exploitant pas le 

^"h annexé à son ihéàtre, n'avait pas le droit d'intervenir 

j la question d'etiseigue ; que la dénomination eu ques-
l" S ;[

rt
i'i dans le domaine publiedevait appartenir au pré-

occupant. Il a, en conséquence, maintenu M. Que-

e
 dans la propriété de son enseigne, a fait défense 

attires limonadiers de s'en servir, a déclaré Foubet et 

ïm'hetti mal l'ondésdans les deux demandes qu'ils avaient 

fermées l'un contre l'autre et les a condamnés aux dé-

pens-
_ Collard n'a pas encore quatorze ans; mais il offre le 

de l'eiilaut donl le fabuliste a pu dire : 

Cel âge est sans pitié... 

Après avoir été chassé pour sa paresse et ses fu-

reurs de la maison où son pèie l'avait placé en apprentis-

silKe
 Collard fut envoyé chez son grand-père, dans le 

département de l'Aube. U devait travailler à la terre et 

piSer au vieillard les secours de sa jeune activité. Mais, 

dis les premiers jours, il montra tous ses vices. Il com-

mença par voler du grain, puis de l'argent. Aux observa-

tions de son aïeul, il répondit par des coups de bâton; sa 
crand'mère elle-même fut l'objet de ses violences. U la 

poursuivait à coups de pierres. Bientôt même il disparut 

du village dont il étail la terreur. U emportait 150 francs 

sousiraus à sa famille et revenait seulement huit jours 

après. Un pistolet chargé était caché dans sa poche; il le 

montrait en disant qu'il devait lui servir pour tuer sa 

seeur. « Si je ne réussis pas, ajoulail-il, je mettrai le feu 

à la maison. » Ces fureurs décidèrent l'intervention de 

l'autorité. La gendarmerie rédigea contre Collard quatre 

procès-verbaux, et des témoius furent entendus. Ils dé-

clarèrent la réaliié des faits qui précèdent. L'arrestation 

de ce dangereux enfant fut opérée. 

Dans ïotî interrogatoire, il a répondu que les témoins 

étaient des menteurs; qu'il n'avail jamais battu personne.; 

qu'il n'avait pas menacé de mettre le feu, que son pUtolet 

devait servir à débarrasser le pays des moineaux francs; 

que pour l'argent il l'avait pris, mais ne l'avait pas volé. 

Son père d'ailleurs l'avait engagé à s'emparer de cet ar-

gent et lui avait même conseillé de tuer sa sœur. 

Ces réponses étaient des mensonges plus détestables 

encore que les actions constatées par les procès-verbaux. 

Le Tribunal correciionnel de T royes, appelé à pronon-

cer sur ces faits, a condamné Collard à subir jusqu'à l'âge 

de vingt ans le régime d'une maison de corn clion. 

Collard a protesté contre ce jugement; il en a interjeté 

appel. 

Mais la Cour, présidée par M. Desparbès de Lussan, 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral de 

Gaujal, a confit mé la décision des premiers juges. 

— Dans les derniers jours de l'année dernière, un tail-

leur de la rue du Bac adressait la question suivante à un 

coiffeur, son voisin : 

« Diles donc, voisin, un beau jeune homme de vingt-

cinq à vingt-six ans, qui s'appelle M. Achille Casablanca, 

qui parle assez mal le français, qui porte la décoration de 

la Légion-d'Honneur elquiapout domestique un chasseur 

de Vincennes, à votre idée, qu'est-ce que ça peut être? » 

Après mûre réflexion, le coiffeur répondait: « D'après 

le signalement que vous me donnez du jeune homme, ça 

ne peut être qu'un officier des chasseurs de Vincennes. 

— C'est ce qu'il m'a dit lui-même, répliquait le tailleur, 

en me faisant une commande de 3 1 7 fr. Il a même ajouté 

qu il élait le neveu de M. Casabianca, ancien ministre d E-

tal, et que son père, ancien officier de l'Empire, était pro-

priétaire à Biom. 

— Alors, vous pouvez marcher, rispostait le coiffeur; 

des pratiques comme ça, on n'en a pas tous les jours ! » 

Dans cette dernière observation du coiffeur perçait le 

oesir de compter le beau jeune homme au nombre de ses 

clients (style des perruquiers modernes). Ce désir fut 

exauce ; le tailleur, en bon voisin, lui procura l'honneur 

de se dire le coiffeur de M. Achille Casablanca ct le four-

nisseur de ses pommades, essences et huileâ plus ou moins 
uniques. 

Non loin de là, dans la rue de Varenues, un restaura 

Casabianca : Je ne l'ai jamais porté. 

M. le président : Tous les témoins affirment 'c contraire, 

et leurs déclarations à cet égatd sont contit niées par la 

saisie qu'on a l'aile chez vous d'une croix de chevalier de 

la I /'•gion-d'IIonneur.-

Casabianca : Je l'avais trouvée quelques jours aupara-

vant sous l'horloge des Tuileries. 

Celle trouvaille n'a pu sauver le prévenu des griefs qu' 

lui sont reprochés ; il a été coudautué à treize mois d'em-

prisonnemenl. 

— Un cavalier de la compagnie de gendarmerie d'élite 

de la Seine était allé visiter hier, dans la souée, deux de 

ses frères qui habitent rue Martin, n" 3, à la Villette, lors-

que leur attention l'ut appelée par le bruit et l^s cris d'une 

lutte inégale soutenue dans celte rue môme par un jeune 

homme que trois autres avaient assailli et multrahaieiit 

cruellement, le gendarme Kannapel descendu en hâte, 

suivi de ses frères, et se jeta au milieu des agresseurs en 

leur intimant l'injonction de mettre fin à leurs actes de 

violence. Mais au lieu d'obtempérer à cet ordre, ces trois 

individus tournèrent aussitôt leur fureur contre le gen-

darme, le frappèrent jusqu'à effusion de sang et mirent 

son uniforme en lambeaux. 

Les deux frères de ce militaire accoururent alors à son 

secours; mais comme la parlie, grâce à eux, affût se trou-

ver égaie, les trois agresseurs s'armèrent de couteaux dont 

ils leur po-t' ient plusieurs coups. Ce ne fut qu'avec de 

grands efforts, que la foule des voisins qui s ciait portée 

sur le théâtre de celte lutte sanglante, parvint à soustraire 

les frères Kannapel à la fureur de leurs adversaires. Un 

seul a été arrêté; c'est un jeune homme de vingt-cinq ans, 

fondeur à La Villette. 

— Le village d'Uslou, situé au fou 1 de l'Ariége, dont 

il couronne une des plus âpres montagnes, est célèbre 

dans toul le cycle pyrénéen par le nombre et par la dou-

ceur de mœurs de ses ours. C'est d'Uslou que sorleut tous 

les premiers sujets que l'on rencontre dans les foires du 

midi et même de l'Espagne. Aussi le voyageur n'est-il pas 

peu surpris lorsque, pénétrant d'aventure dans une des 

pauvres cabanes de ce pays perdu, il trouve assis autour 

du même feu, ou attablés devant le même repas, un cou-

ple ariégeois avec ses enfants el un ours nià e ou femelle 

avec sa progéniture. Toul cela vit, dort, ma ge en com-

mun, el quand le labeur du jour laisse quelque loisir au 

chef de famille, ce n'esl pas à l'éducation de ses enfants, 

mais à celle de ses oursons, qu'il le consacre, aimant 

mieux, dans un but intéressé, apprendre à danser aux uns 

qu'enseigner à lire aux autres. 

Félix C..., robuste gaillard de vingt-cinq ans, est ori-

ginaire d'Uslou, et c'est en qualité de conducteur d'ours 

qu'il a quille sa montagne ; que lui est-il arrivé depuis 

lors? on peut le supposer en apprenant qu'il a été deux 

fois condamné à l'emprisonnement et à ia surveillance. Ce 

qu'il eût eu de mieux à faire sans doute était de retourner 

à ses ours et de reprendre avec eux la vie pastorale ; quelle 

raison a-t-il eue de ne pas le faire? il ne le dit pas, mais 

en attendant il vit de hasard, loge où il peut, el couche le 

plus souvent sur la voie publique. C'est là qu'une ronde 

de gendarmerie l'a trouvé, el comme il a encore cinq ans 

de surveillance à subir, on s'est assuré de sa personne, et 

on i'a envoyé au dépôt de la préfecture de police. 

— La foule était grande, hier, aux bains d'hommes si-

tués Ile-Saint-Louisau bas du quai d'Orléans, lorsque tout 

à coup un baigneur, qui venait de piquer une têle au fond, 

reparut amenant avec lui, à la surface de l'eau, le corps 

d'un noyé dont la mort ne paraissait remonter qu'à quel-

ques heures, el qui était vêtu du costume caractéristique 

des marchands de vin, veste ronie, tablier de grosse toile 

noire en forme de serpillère, foret à la ceinture, etc. 

Amené sur la plate forme de l'établissement de bains, 

ce corps qui demeurait plié en deux, et comme roulé en 

boule sur lui-même, fut attentivement examiné et l'on re-

connut alors qu'il avait les deux pieds et les deux mains 

fortement liés par une corde qui les retenait fixés ensem-

ble. Le commissaire de police l'ut alors appelé et ce ma-

gisirat consigna dans sou procès-verbal ces circonstances 

étranges. 
Une enquête a été immédiatement ouverte, et son pre-

mier résultat a été de taire connaître que l'individu dont 

on venait de constater le décès se nommait Désiré Caillot 

et élait sergent au 17* régiment d'infanterie légère, jouis-

sant d'un congé provisoire dont il avait profité pour se 

placer comme garçon marchand de vius dans le quartier 

Saint-Martin. 

leur n avait rien à envier à ses voisins do la rue du Bac. 

Du l" avril au 12 mai, sa maison eut l'honneur de rece-

^ 0lr M. Achille Casabianca, qui se borna à y faire une dé-

pose de 218 Ir. 
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quai lté et de l'opulence du beau jeune homme, qu'ils 

eussent ^vu dans toute sa splendeur, le ruban rouge à la 

•S ne onnietv, le chasseur de' Vincennes à ses In'ons, 

TOcevaient pas bien pourquoi l'Achille italien était toujours 

Impure de l'argent. 
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— Dans les pieux servant de clôture à ce même bain 

du quai d'Orléans, on a trouvé ce malin le cadavre d'une 

femme de cinquante ans environ, convenablement vêlue, 

el qui paraîtrait avoir été emmené sur ce point par le 

courant. 

— Un accident qui pouvait être fort grave est arrivé 

hier sur le cours de Saint-Denis, où se tient en ce moment 

la célèbre foire du Landy. Les gradins d'un théâtre de 

physique amusante, dressés par un sieur Bergalski, polonais 

d'origine, se sont brisés sous le poids des spectateurs, 

qui, hommes et femmes ont clé précipités dans le dessous 

de la salle. 
L'intervention de la gendarmerie a ete nécessaire pour 

rétablir l'ordre, et personne, heureusement, n'a reçu de 

contusion grave. Aujourd'hui le mai étail réparé, et le phy-

sicien Bergalski reprenait le cours de ses représentations 

de prestidigitation, de physique et de magie magnéti-

que. 

— En rapportant dans notre numéro de mercredi der-

nier 22 les circonstances dans lesquelles le cadavre muti-

lé d'une femme avait été retiré de l'eau après un long sé-

jour dans la Seine, nous disions que ce cadavre paraissait 

avoir séjourné sous ia coque du bateau-broyeur amarré au 

quai de l'Ecole, en face de ta rue de Harlay, el dont le 

propriétaire, M. Sauvage, s'était noyé en tombant acci-

dentellement dans la Seine. 
Une erreur, que nous nous empressons de réparer, s'est 

glissée dans ces indications. M. Sauvage, qui a trouvé la 

mort dans la Seine, élait propriétaire, non du bateau 

broyeur, mais du bateau dragueur. Quant au propriétaire 

du bateau broyeur, M. Gruitgens, il est fort heureusement 

en parfaite sauté. Cette rectification suffira, nous l'espé-

rons, pour faire cesser toute confusion et pour rassurer 

complètement les amis de M. Gruitgens. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrè de la Gnir d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 21 avril 185J, 
Le ii' mimé AMO ne GiVet, âgé de vingt-cinq ans, demeu-

rant à Paris, rue IIHIII C I , 8, profession de commis (absent), 
déclaré coupable d'avoir, eu u v ■ il 18'0. lOininia, à Paris, 

deux vols, conjointement, a l'aide de fausses clés et d'effrac-
tion, dans de> maisons habitées, a été condamné par conui-
m ce à dix ans de travaux forcés, en venu de l'article 384 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant. 

Pour le greffier eu chef : M in CKAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe do la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 avril 1832, 
Le nommé Jos> ph Cuuvin, ùgé de vingt-six ans, sans do-

micile connu, profession de marinier (absent), déclaré coupa-
ble d'avo;r, en 1830, a l'île Saint-Denis, commis un attentat a 
la pudeur sur une enfant âgée de moins de onze ans, a été 

condamné par conlumace à sept ans de réclusion, eu vertu 
de l'article 331 du Code pénal. 

Pour extrait couronne délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Mi" CRAPOKEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assise* du département de la Seine, 

en date du 21 avril Is32, 
Le nommé Jean-Marie Dardonillel, &gé de vingt-trois ans, 

né à Monlbrison (Loire), demeurant à Grenelle, rue Croix-
Nivert, 25, profession de cordonnier (absent), déclaré coupable 
d'avoir, eu novembre 1830, commis, à Grenelle, un vol à l 'ai-
de d 'i fh action, dans une maison habitée, a été condamné par 
contumace à huit ans de travaux forcés, en vertu de l 'article 

38i du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CBAFOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 avril 1832, 
Le nommé Charles liedaisier, âgé de vingt-neuf ans, né à 

Chà eau-Benard (Loiret), demeurant à Paris, rue Saint-N co-
las-d'Amin, 34, profession de commerçant eu vins (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en 1850, à Paris, commis le crime 
de banqueroute frauduleuse, a été condamné par contumace à 
dix ans de travaux forcés, en veitu de l 'article 402 du Code 

pé'al. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CBAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 avril 1852, 
Le nommé Cés-tr -Camille Barrabé, âgé de trente deux ans, 

né à Domfront (Orne), demeurant à Belleville, rue de Paris, 
78, prof -ssion de commerçant (absent), déclaré coupable d'a-

voir, en 1850, à Paris, commis le crime de banqueroute frau-
duleuse, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 avril 1852, 
Le nommé Adolphe Hue, âgé de cinquante-deux ans, né à 

Rouen (Sei ne-Inférieure), demeurant aux Batignolles, profes-
sion de commis (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1849, 
commis, à Paris, les crimes do faux eu écriture de commerce 

et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été condamné 
par conlumace à cinq ans de travaux forcés, en vertu des 

articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOCEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêi de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 avril 1852, 
Le nommé A tron Mahler, âgé de trente ans, né à Stras-

bourg (Bas -Rhin), demeurant à Paris, profession de commis-
sionnaire en marchandises (absent), dé. laré coupable d'avoir, 
en 1849, commis, à Paris, les crimes de faux en écriture de 

commerce et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a élé 
condamné par contumace à cinq ans de travaux forcés, en 
vertu des articles t47, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Pour le greffier en chef, M>n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes dugreffe de la Cour impérialede Paris. 
Par arrèl de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 avril 1852, 
Le nommé Gabriel- Isidore Woiff, âgé de vingt-neuf ans, 

né à Besançon (Doubs), y demeurant, rue Saint-Vincent, 18, 
profession d'inspecteur d'une compagnie d'assurances (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en 1849, à Paris, fait sciem-

ment usage de laux billets en matière de commerce, a été 
condamné par contumace à cinq ans de travaux forcés, en 

vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M " ChAPouEL. 
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Les porteurs des litres dont les numéros sont sorlis au 

tirage du 22 juin 1853, sont invités à se présenter à l'ad-

mimttratioii du Crédit foncier de France, rue des Trois-

Fières, n" 5, avant le l" août prochain, époque à partir 

de laquelle le remboursement de&oeriitiCHts de dépôt et le 

paiement des lois sera effectué contré la remise des titres. 

Le troisième tii âge trimestriel de 1853 aura heu le 22 

septembre prochain. 

Rjsrie do rartl du 24 Juin 1853, 

AtT COMPTANT. 

| FONDS DE LA VILLE, ITC. 

OW.de la Ville 
j Dito.Einp. ÎSnaill... 

Dito, Emp. 50 mill.. 1270 — 

3ôi0j. SI juin 77 — 
41|i 0[0 185î 101 75 | 
4 l|î 0i0 j. ii mars. 
4 0i0 j. 22 mar....... 
à*.... de la Banque. 2630 — j Rente de la Ville 
Crédit foncier 7u() — | Caisse hypothécaire.. 
Société gén. mobil.. 800 — | Quatre Canaux 1180 — 

FONDS ÉT*AN«M . I Canal de Bourgogne. 
5 (nfi belge 1840 97 - | VALÏIIRS DIVERSES. 

Naples (C. Rotsch.).. — — | H.-Fourn. de Mono. . 
Emp. Piémont 1833. 98 — | Tîyjsus de lin Maberl. fe90 — 

Piémont anglais 93 lpî | Lin Colun — •— 
Rome, 50pJ]. déc.. 95 — | Mines de la Loire. . . - — 
Emprunt romain.... — — | Docks-Napoléon 243 — 

i XKRUF | 1" | Plus i Plus I Deri». 

 A îRitat.. j Cours, jjwit. 1 _^afLl_ ' J^i£ r "*' 

3 OiO i 77 $5 77 25' "77 — ! 77 *20 
4 1ri0i0 1852 I 101 70 DM 70 101 35 101 C;i 

Emprunt du Piémont (1849). | i 98 — i 1 — — 
Il ie 11 miiu—wiliwn— ■ m «n ■ Il Il 

c muras sx ma. COTÉS AU PARÇ-UXT. 

Saint-Germain 1580 — | Dijon àBcsançon.. . . 525 — 
Paris à Orléefls 1005 — | Midi 617 50 
Paris à Rouen 1015 — ] Momereau àTroyes. — — 
Rouen au Havre. . . . 470 — j Dieppe et Féoanip.. . 336 25 

Strasbourg à Bâle.. . 315 — | Paris à Sceaux 503 — 
Nord 890 — j BlesmeetS-D.àGray. M5 — 
Paris à Strasbourg.. 900 — j Versailles (r. g.)... . 340 — 
Parie à Lyon 905 — j Bordeaux a la Teste. 275 — 
Lyon il la Méditerr.. 727 50 | (.barlt-roy — — 
Ouest 710 - I Central Suisse 
ParisàCaeuetCherb. 603 — | Grand'Combe — — 

L'ouvrage de M. le marquis Eudes de M***, sur les Esprits 
elsur leurs manifestation* juridiques, dont/a Patrie, la Revue 
britannique et autres journaux se sont préoccupée en ces der-
niers temps, vientde paraître. (Voir aux Annonces.) 

— LeS/èc/e commencera irrévocablement, le 26 courant, la 
publication de VHistQ're de ta Constituante, par M. DE LA-

MARTINE . Le retard a eu malheureusement pour cause une in-
disposition assez grave de l'illustre historien. 

A peine remis, M. de Lamartine a livré son manuscrit, qui 
pourra ainsi être publié sans interruption. Il est permis main-
tenant de juger de l'ensemble de cette œuvre, une des plus 
vastes et des mieux senties qui soient sorties de sa plume. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Boyal, 139. — 1 fr. le bâton. 

L'administration des Adresses des principales maisons de 
commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-

rification. 
S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi, 35' représentation 
des Filles de marbre, celte mine d'or inépuisable. 

—Aujourd'hui, samedi, réouverture du théâtre du Palais-
Royal dont la salle est entièrement restaurée. 

— Le Théâtre- National (ancien Cirque), donne aujourd'hui 

samedi la 5* représentation de Pougaltchoff, épisode de l'his-
toire de Russie en 14 tableaux par MM. Labi eusse et Albert 
qui vient d'obtenir un succès éclatant. M. Honoré, le maître de 
ballets, a fait preuve de talent dans ses compositions choré-
graphiques, et ses gracieuses interprètes ont obtenu d'unani-
mes bravos. 

— RANELACH. — Ce soir, grande fête de nuit, avec illumi-
nation de tous les jardins. A minuit, tirage d'une tombola cos-
mopolite. A une heure, feu d'aniHce. La fête se prolongera 
jusqu'au jour. On se procure des billets avec voiture gratuite 
pour aller et retour, au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, et au 
bureau des Accélérées de Passy, rue de Rivoli, 4. 

SPECTACLES DU 25 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Lys dans la vallée. 

OPÉRA-COMIQUE. — Relâche. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, le Roman du village. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, une Rage de souvenirs. 

GYMNASE. — Folies d'Espagne, un Ménage il trois. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 avril 1832, 
Le nommé bernheim, demeurant à Paris, profession de 

commissionnaire en marchandises (absent), déclaré coupable 
d'avoir, en 1849, commis, à Paris, les crimes de faux en écri- \ PALAIS-ROYAL. — LaCliasse aux corbeaux, Fraîchement décoré. 

turc de commerce el d'usage fait sciemment des pièces faus-
ses, a été condamné par contumace à cinq ans de travaux 
forcés, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAFOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 23 avril 1852, 
Le nommé Paul-louis Alfred Battdry, âgé de 42 ans, né à 

Orléans .Loiret), demeurant à Paris, profession de sous- chef 
an chemin de 1er d'Orléans à Bordeaux (absent), déclaré coupa-
ble d'avoir, ed 1846, 1847 et 1848, détourné, à Paris, une 
somme d'argent au préjudice de la compagnie du chemin de 
fer d'Orléans à Bordeaux, dont il élait le commis, a été con-
damné par contumace à six ans de réclusion, en vertu de 
l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPODKL. 

. avez- vous a 

a Légion-d'Honneur ! 

répondre sur le port 

INSERTIONS FAITS» EM VSRT0 DE LA Ï.OI DU 
2
 J AK'VIEïl 18S0. 

AllltlïTS IIE CONTUMACli. 

Extrait des Qiiuuiet du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 21 avril 1852, •;"' '.' 
|
je

 no ié Louis Français Laurent, âge de Vingt-quatre 
ans, né en Savoie, demeurant à. Auteuil, rue de la romaine, 
19 profession de garç m noiirrlsseur (absent),déclaré coupa-
ble d'avoir, eu juiu 1850, commis, à Aubervilhcrs, un atten-
tat à lu pudeur sur une tille âgée de inouïs de onze ans, a 
élé condamné par contumace à sept uns de réclusion, en vertu 

du l'article 231 du Code pénal. . . , . 
Pour extrait u.ntbrine délivre a M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en cliel : 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le mercredi 22 juin 1853, à midi, il a été procédé pu-

bliquement à l'IIôtel-de-Ville (salle Saint-Jean), au tirage 

des lots attribués, pour le 2" trimestre de 1853, aux 200 

mille obligations foncières représentées actuellement par 

200 mille certificats de dépôt ou promesses d'obligaiion.s 

foncières au porteur. 
A ce tirage il a été extrait de la roue neuf numéro» don-

nant droit aux lois ci-après : 

M"i CRAPOCI L. \ 

Numéros sorlis. 

191,188 

89,293 

172,057 

120,815 

101,861 

186,067 

Montant des lo:s. 

100,000 fr. 

50,000 

50,000 

20,000 

10,000 

10,000 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Vieux caporal. 

AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 

GAITE. — L'Ane mort. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Pougateheff. 

CIROLE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées;. — Foirée» équestres. 

COMTE. — Les Trois bossus, Noce d'Auvergnat, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Cadet Roussel, Deux amoureux, la Lectrice. 

DEI.ASSSMENS. — Les Odalisques, Voisins, Chenapan. 

BEAUMARCHAIS. — Printemps, André. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Croque-Poule, Lune de miel. 

THÉÂTRE DE ROBEKT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soiis 
séance à huit heures. 

HIPPODROME. — Li s mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et mimiques. 

JARDIN MAMLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 

Fêles dansantes el musicales 

dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. -

tous les jeudis et dimanches. 

DIORAUA DP. L'EMILE (grande avenue des Champs-Elysées', 73' 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland el une Messe 
de minuit à Rome. 

TABIiX 1JSS MATIÈRES 

m LA GAZETTE M% TRIBMAOX, 

Année 1852. 

«•rtx : PavI», O fr.; Ucpartetnentf , « fr. 50 «\ 

Au bureau de la Gazelle des Tribunaux, rue du Harlay-

du- Palais, 2. 



608 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §5 JUIN 1853 

Ventes Immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

DEUX MAISONS A ORLÉANS. 
Etude de M« CAUSSE, «voué à Orléans, rue 

de la Breionnerie, 40. 

À vendre par adjudication, en deux lots, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil d'Orléans, le 
mercredi 20 juillet 1853, heure de midi, 

1° Une MA ISO* sise à Orléans, rue Royale, 
19, faisant l'angle de celte rue et de la place de 
l'ancien Marché-aux-Veaux, sur la mise à prix de 
vingt-huit mille francs, ci 28,000 fr 

2° Et une autre MAISON sise à Orl ans, pla-
ce de l'ancien Marché-aux-Veaux, 4, sur la mise 
à prix de huit mille francs, ci 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1* A M" CAUSSE, avoué poursuivant, de-
meurant à Orléans, rue de la Bretonnerie, 40; 

2° A M* Ephrem Guérin, notaire, demeurant à 
Orléans, rue Royale, 16. (857) * 

MAISON A ST-GERMAIN-EN-LAYE. 
Etude de M* RENAULT, avoué à Versailles. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Versailles, le jeudi 14 juillet 1853, à 
midi, 

^ D'une grande et belle MAISON sise à Saint-
Germaiu-en-Laye, rue des Urselines, 8 et 10, com-
prenant deux grands corps de bâtiments, l'un à 
quatre étages, l'autre à trois étages, deux cours 
dans l'une desquelles existe un corps de bâtiment, 
orangerie, povilloiij très grand jardin. 

La maison et le jardin jouissent d'une très belle 
vue dans la vallée. 

Produit évalué : 6,500 fr. 
Mise à prix : .80,000 fr.

 n m
_ 

S'adresser pour les renseignements : 
AVersailles, à M' RENAULT, avoué poursui-

vant la vente, rue Duplessis, 86. (917) 

MAISON ET TERRAINS. 
Etude de M* ;«ÉNESTAL, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfants, 1 . 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 13 juillet 1853, 
En trois lots, dont les 2* et 3" pourront être 

réunis ; , . . 

1" D'une MAISON et dépendances, sise à Pa-
ris, rue de Bercy-Saint-Anloine, 109 (8' arrondis-
sement de Paris). 

Mise à prix : 23,000 fr. 
2" D'un TERRAIN contigu à ladite maison, 

d'une superficie de 299 mètres 70 centimètres, 
ayant façade sur le boulevard Contrescarpe, où il 
doit porter le n° 12 (8' arrondissement). 

Mise à prix : 8,000 fr. 
3" Et d'un autre TERRAIN contigu au 2' lot, 

d'une superficie de 334 mètres 10 centimètres, 
ayant façade sur le boulevard Contrescarpe, où il 
doit porter le n° 10 (8' arrondissement, de Paris). 

Mise à prix : 9,000 fr. 
NOTA . Ces trois immeubles sont situés près la 

place de la Bastille et à proximité des chemins de 
fer de Lyon et d'Orléans. 

S'adresser audit H= «ÉNESTAL, avoué, à 
M" Aviat, avoué à Paris, rue Rougemout, 6 ; et à 
M' Lecomte, notaire, rue Saint-Antoine, HA, pour 
les renseignements. (925) 

DIVERS IMMEUBLES. 
Vente le samedi 2 juillet 1833, au Palais-de-

Justice, à Paris, deux heures de relevée, en seize 

lots qui ne pourront être réunis : 

De DIVERS IMMEUBLES sis à Ivry- sur-
Seine, route de Paris à Ivry et route de Choisy-
le-Iioi ; 

D'une MAISON sise à Gentilly, place de la 
Fontaine, 16; 

De DEUX MAISONS sises à Paris, rue 
Croullebarbe, 2 el 4; 

D'une MAISON sise à Paris, rue Campo For-
mio, n° 1 ; 

Et de CINQ PIECES DE TERRE sises 
terroirs de Rungis el de Wissous. 

Les mises à prix de ces immeubles varient entre 
12,000 francs et 1,800 francs, et celles des pièces 
de terre entre 500 francs et 60 francs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M" THOMAS, avoué poursuivant, rue 
Saint- Honoré, 301 ; 

2° A M» Delaloge, notaire à Paris, rue de Gre 
nelle-Saint-Honoré, 8; 

3° A M* Hillemand, notaire à Gentilly. (933) 

MAISON AVENUE DE SAINT-CLOUD 
Etude de M* LOHCtET, avoué à Paris, rue 

de l'Echelle, 7. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières, leieudi 7 iuil-
letl853, 

D'une MAISON et dépendances, sise avenue de 
Saint-Cloud, 20, commune de Passy. 

Mise à prix en sus des charges : 61,850 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' LOR&ET, avoué poursuivant, rue de 
l'Echelle, 7 ; 

2° A M' O. Moreau, avoué, rue Laffitte, 7 ; 
3" A M* Boinod, avoué, rue de Ménars, 14; 
4° A M* Pochard, avoué, rue Louis-le-Grand, 25; 
5° A M* Monnot-Leroy, notaire, rue Thévenot, 14; 
6" A M' Paul, avoué, rue de Choiseul, 6. 

(901) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

FONDS DE MARCHAND DE VINS. 
Adjudication par suite de faillite, en exécution 

d'ordonnance du juge-commissaire, 

En l'étude et par le ministère de M* DUMAS, 
notaire à Paris, 

Le samedi 2 juillet 1853, heure de midi, 
D'un FONDS DE COMMERCE de marchand 

de vins-traileur, dépendant de la faillite du sieur 
Mouchoux, situé au Pelit-Charonne, route deMon-
treuil, 19, ayant pour enseigne : Au franc Bour-
guignon. 

Ce fonds se compose : 
1° De l'achalandage y attaché; 

2° Des objets mobiliers industriels en dépen-
lant; • 

3" Et du droit au bail des lieux où est exploité 
ledit fonds pour onze années qui restent à courir, 
sur te pied de 1,200 francs par an. 

Mise à prix : 1 ,000 fr. 
S'adresser pour visiter le fonds, sur les lieux au 

sieur Mouchoux, et pour tous autres renseigne-
ments : 

A M. Portai, syndic de la faillite du sieur Mou-
choux, rue Neuvé-des-Bons-Enfants, 25 ; 

Et audit M' DUMAS, notaire, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 8 (porte Saint-Denis), dépositaire du 
cahier d'enchère. (9*3) 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE, 
avec jardin, kiosque, chalet, berceaux, écuries et 
remises, etc., à vendre (sur une seule enchère), en 
la chambre des notaires, le 12 juillet. 

Mise à prix: 14,000 fr. 

S'adresser à M* TRESSE, notaire, rue Lepel-
letier, 14 ; et pour visiter, de midi à quatre heures. 

(898) 

Etude de M« «lOzo .N, notaire à Paris, boulevard 
Saint-Martin, 67. 

L'adjudication qui devait avoir heu le 5 juillet 
en la chambre des notaires de Paris, par le minis-
tère dudit M' JOZONt d'une MAISON sise à 
Paris, rueNolre-Dame-des-Victoires, 23, esl ajour-
née au mois de novembre, en raison des événe-
ments qui pèsent aujourd'hui sur les transac-
tions. (831) 

S'adresser à Paris, à M. Villacrosse, 60, rue du 
Chi rche-Midi ; 

Et à Château-Thierry, à M' MAILLARD, 
notaire. (780) 

TERRAIN A VENDRE. 
Trois lois de TERRAIN au Pelil-Montrouge, 

quartier d'Orléans, aux Catacombes : 1", 400 mè-
tres 27 cent.; 2% 313 mèlres 40 cent.; 3", 300 mè-
tres 90 cent. — Mises à prix : 1", 3,000 fr.; 2', 
2,000 fr.; 3«, 1,500 fr. — En adjudication sur 
une seule enchère, le 5 juillet, a midi, en la cham-
bre des notaires, par M' Henri YVER, rue 
Neuve-St-Augustin, 6. (832) * 

Â VPSIllPP très be
l
le

 PROPRIÉTÉ rurale, 
TulT UnL bâtiment à la moderne; réserve 

d'un petit appartement pour le propriétaire; 220 
hectares, terres, prés et bois d'un seul tenant. 85 kil. 
de Paris, ligne de Strasbourg. 

Revenu net d'impôts : 6,000 fr. 

A VENDRE A L'AMIABLE. 
MAISON de produit, rue de PHOVENCE, 45 

(49 nouveau), avec issue sur la rue TAITWOUT ; 
cour, jardin. — Revenu net actuel, 18,500 francs, 
susceptible d'une grande augmentation. 

S'adresser à M* DRUN, notaire, rue Saint-llo-
no ré, 341. (904) * 

CHEMIN 
Compagnie du 

SX FER 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-
semblée générale semestrielle prescrite par l'arti-
cle 41 des statuts, aura lieu le 28 juillet 1853, à 
trois heures de l'après-midi, au siège de la Com-
pagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Paris. 

Les actionnaires propriétaires ou porteurs de 
vingt actions au moins, soit en titres, soit en cer-
tificats de dépôt, qui désireront assister à cette 
assemblée, devront, aux lermes de l'article 43 des 
statuts, se présenter au siège de la société avant 
le 14 juillet prochain, do dix heures à quatre 
heures, pour retirer leurs cartes d'admission, en 
produisant leurs titres uominatifsou certificats de 
dépôt, et en déposant les titres au porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivré» 
de la Compagnie. <-"vres

 au si
, 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire de la Comp
agnie 

 Adolphe^,;^ 

Le journal le plus en vogue c'esTT"^*" 

COURS GÉNÉRAL DES ACTlONv 
publié par Jacques Bresson. Il tient ses 1* "i 
courant de tomes les nouvelles relatives» **' 
pagnies de chemins de fer, mines »«
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EMPREINTES P^ES.INEFFACiailT 

PIERRES [.'INES il iCltreS (Ml RELIE* IR
1, 'j* , 

Pond mat à dessin. S.s.'A d.g. 121 «ui, H ^ 

BHA8SEUX, Gr.,pass Panoramas, 5, pre»î?wf-

(10544) 

LE SIROP D ÉGORGES D'ORANGES 
amères, en harmonisant les fonctions de l'estomac 
et des intestins, enlève les causes prédisposantes 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-
stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-
dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 
crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 
Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville. 

(10622) 

■tir AÏ\|PO dites incurables, ducerveau.de la 
IUALAJJILO moëlle, des intestins et des organes 
sexuels, spécialité de M. B. DESFOS*, M . Avis grat. 
avant de traiter, r. de Seine, 79, et par corr. (Affr.) 

(10566) 

DES ESPRITS 
a m LEURS mwcsnTin Htiun. 

tSACADÉMIES et Mesmérisme.— Question Magnétique. — HALLUCINATIONS. NÉVRn 
SES et MONOMANIES, mystérieuses, ou l'homme OHSÉDÉ, POSSÉDÉ, ENTRAS N F n " 
les Esprits.—DOMAINES privilégiés des Esprits. — RÉCITS des Voyageurs modernes — fYt" 
TRANSCENDANTS du Magnétisme. — Presbytère DE CIDEVILLE. — Electricité' R%ii 
LBUSES.—Esprits AMERICAINS, ALLEMANDS. FRANÇAIS. —TABLES tournante 
— EXORCISME, etc., par M. le marquis EUDES DE M***. - 1 fort volume Fn-8° raisin 
(500 pages) : V fr.—et franco par la

:
 posle : S fr. SU c. 

S'adresser à M. H. VRAVET DE SURCY, rue de Sèvres, 2, à Paris. 
(10630) 

LOT PRINCIPAL 

100,000 fr. 
VALEUR 

INTRINSÈQUE. 
LOTERIE PICARDE CAPITAL 

1,000,000 fr. 

BILLET : UN FRANC. 

320 lots représentanbensemble une valeur de 250,000 fr., seront tires clans l'ordre suivant : 

PREMIER TIRAGE, 150 LOTS : ENSEMBLE, 100,000 FR.—DEUXIÈME TIRAGE, 150 LOTS : ENSEMBLE, 150,000 FR. 

C'IiOTJ'WK de l'émission des six premières séries le i S juillet. — t
er
 TIRAGE Je » I juillet. 

CONDITIONS DU PREMIER TIRAGE : Le 1" tirage sera fait Bur les six premières séries, qui seront seules émises jusqu'à cette opération. Les n°» 1 à 600,000 inclu-
sivement pourront donc concourir.— Les billets qui auront concouru au 1"' tirage, et ceux même que le sort aurait favorisés, prendront part au tirage définitif. 

EXPOSITION PUBLIQUE DES LOTS DU PREMIER TIRAGE I î ̂ ttffî$£JŒ&* **. 
Envoi franco à tous les souscripteurs des départements des listes des numéros gagnants. 

AUX. MÊMES U IJIllC AUX : j LOÏIWE B(^I[BON1^IS-BA.NS: i 1 fr. le billet. 
BUREAU PRINCIPAL : M. SEMESTRE, agent général, rue du Faubourg-Montmartre, 13. 

BUREAUX 

DE VENTE : 

M. QUEVAUV1LLERS, bijoutier, boulevard des 
Italiens, 17. 

MM. SUSSE frères, place de la Bourse 

M. LEFORESTIER, rue Rambuteau, 61. 

M. SCHWART2, rue d'Enfer, 1. 

M. HOUCH, boulev. Poissonnière, 30. 

Au dépôt de la LOTKRIE TOULOUSAINE. 

A TOULOUSE, rue St-Rome, 44, M. de LESP1NASSE, 
directeur de la LOTERIE TOULOUSAINE. 

TIRAGE IRRÉVOCABLEMENT FIXÉ AU TROIS JUILLET. (Voir l'arrêté 
du Maire de Toulouse, inséré dans tous les journaux.) 

Il ne reste plus dans les bureaux qu'un petit nombre de billets, ils seront distribués aux premières souscriptions. 

LOTERIE TOULOUSAINE. \ 
(10628) 

La publication légale de* Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la «AÏETTB DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis judiciaire. 

i 

Par exploit deM« Belon, huissier 
près le Tribunal civil séant à Paris, 
y demeurant, rue Vivienne, 31, en 
date du treize juin mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré le qua-
torze, M. Frédéric de LARM1NAT a 
signiliéà madame Clémentine JOU-
BERT, veuve DUREU1L, la dissolu-
tion do la société légale formée en-
tre eux le premier juin mil huil 
cent cinquante-deux pour l'exploi-
tation d'une agence d'affaires qui 
avait son siège rue Feydeau, 28. 

La liquidation aura lieu aimable-
ment ou par arbitres. (10631) 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, 88. 

Le 25 juin. 
Consistant en comptoir, ton-

naaux, mesures, liqueurs, etc. (944) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Savoie, ia. 
Le 25 juin. 

Consistant en buffet, fables, gra-
vures, lampes, bureaux, etc. (945; 

En une maison sise à Vaugiraril, 
rue de la Procession, 120. 

Le 2S juin. 
Consislant en billard, tables, ta-

bourets, comptoirs, glaces, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Modifications aux statuts 
de la société immobilière mutuelle! 

contre l'incendie pour les dépar-
lements de Seine et Seine-et-
Oise (Paris excepté). 

Suivant acte passé devant M» Ga-
lin el son collègue, notaires à Paris, 
ledit M« Galin ayant substitué M" 
Faiseau-Lavanne , son confrère , 
aussi notaire à Paris, momentané-
ment absent, le vingt-cinq août mil 
huil cent cinquante-deux, portant 
la mention suivante : Enregistré à 
Paris, septième bureau, le vingl-
•epl août mil huit cent cinquante-
deux, folio 30, verso, cases 4, i et 6, 

reçu cinq francs et cinquante cen-
times pour dixième, signé Mob-
ilier, 

Il appert que : 
1° M. Alexandre -Henri ANGAR, 

directeur de la société d'Assurances 
mutuelles contre l'incendie pour lesJ 
départements de Seine-et-Oise et de 
la Seine (Paris excepté), demeurant 
àPari3, rue Bleue, M: 

2» M. Louis MINGUET, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue de Bour-
gogne, 44; 

S" M. Jaeques-Honorc-IsidoreRE-
t'APi É , propriétaire, membre du 
conseil général de Seine-et-Oise, 
officier de la Légion-d'Honneur, 
demeurant à Argenteuil (Seine-et-
Oise), rue de Calais , 

4° M. Antoine Louis-Réné-Prosper 
BANYN, marquis de PEUREUSE, 

E ropriélaire , chevalier de Saint-
ouis ct de la Légion-d'Honneur, 

demeurant a Nogent-sur-Marnc ; 
Ont arrêté diverses modifications 

à apporter aux statuts de la société 
d'Assurances mutuelles immobiliè-
res contre l'incendie pour les dé-
partements de Seine-ct-Oiae et de 

la Seine (Paris excepté), formée par 
acle passé devant ledit M» Faiseau-
Lavanne et son collègue, notaire à 
Paris, les six et sept mai mil huit-
cent quarante-sept. 

Ces modifications portent : 
Premièrement : sur- l'article 9 des-

dits statuts relatifs à la durée du 
conlrat d'assurance,. il a élé dit que 
les, assurances seraient contractées 
pour la durée de la sociélé; que 
néanmoins la société ou le sociélai-
r.! pourrait rompre l'assurance à la 
un do chaque période de quatre an-
nées, en se prévenant au moins 
trois mois à 1 avance, 

Deuxièmement : sur l'article 10, 
établissant les différentes causes de 
résolution du contrat d'assurance ; 

Troisièmement : sur l'arlicte u, 
où l'on a déterminé les effets du 
contrat d'assurance en cas d'alié-
nalion de l'immeuble; 

Quatrièmement : et sur l'article 
21, où il a été dit que les membres 
composant le conseil général des-
dits sociétaires pourraient se faire 
représenter, soit par un père, un 
tils, un beau-père, un gendre, ou la 
personne chargée par mandat de 
gérer les propriétés assurées, et en 
celte qualité porteur des polices 
d'assurances, soit par un autre so-
ciétaire ayant au moins vingt mille 
francs de valeurs assurées ; 

Et qu'aucun mandataire ne pour-
rail représenter plus d'une per-
sonne. 

Extrait par M" Faiseau-Lavanne, 
notaire à Paris, soussigné, de la 
minute dudit acte de moditicalions 
dont il est possesseur. 

Signé : LAVANNE. 

Ampliation du décret 
approuvant les modifications aux 

statuts de la société d'Assurances 
mutuelles immobilières contre 
l'incendie. 

Paris, le Irois septembre mil 
huit cent cinquante-deux. 

Ampliation : 
Louis-Napoléon, président de la 

République française, 
Sur le rapport du ministre de 

l'intérieur, de l'agcicullure et du 
commerce, 

Vu l'ordonnance du vingt-trois 
mai mil huit cent quarante-sept, 
qui auiorise la sociélé d'assurances 
mutuelles immobilières contre l'in-
cendie pour lai dépariemenls de 
Seine-cl-Oise et de la Seine (Paris 
excepté), et approuve ses statuts ; 

Vu les modifications proposées 
auxdits statuts par délibération du 
conseil général de la société, en 
dale des dix-huit décembre mil huil 
cent cinquante et dix-srpl décem-
bre mil huit cent cinquante et un ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 
Décrète : 

Article 1". 

Les modifications aux articles 9, 
10, 11 et 21 des statuts de la sociélé 
d'assurances mutuelles immobiliè-
res contre l'incendie pour les dé-
parlements de Seine-et-Oise et de 
la Seine (Paris excepté), formée à 
Paris, sout approuvées telles qu'el-
les sont contenues dans l'acte pas-
sé le vingt-cinq aeùt dernier de-
vant M" Galin, substituant M* Fai-
seau-Lavanne tt son collègue, no-
taires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Article 2. 
Le minisire de l'intérieur, de l'a-

lirieùllure et du commerce, esl 
chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
des départements de la Seine et de 
Seine-et-Oise. 

Fait au palais des Tuileries le 
Irois septembre mil huit eent cin-
quante deux. 

Signé : L. NAPOLÉON. 

Par le prince-président, 
Le ministre de l'intérieur, de 

l'agriculture et du com-
merce. 

Signé : F. DE PERSIGNÏ. 

poùr ampliation, 
Pour le secrétaire-géniiral en 

congé, 
Le chef de la première division, 

Signé : F. (illisible) 
(7079) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le neuf juin mil 
huil cent cinquante-trois, enregis-
tré^ Paris le dix, au droit de cinq 
francs cinquante centimes, 

Enlre M. Pierre-François-Achille 
APPERT, et M. Léon-Léopold VA-
VASSEUR, tous deux imprimei.r* 
typographes, demeurant paBsagedu 
Caire, 54, 

Il résulte ce qui suit: 
1° MM. Appert et Vavasseur ont 

formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'ex ploitatio n au fonds 
de commerce d'imprimeur typo-
graphe et lithographe et de librai-

rie qu'ils possèdent à Paris, passage 
du Caire, 51 ; 

2» Cette société a été contractée 
pour cinq ans et neuf mois, du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-trois; 

3° Le siège de la sociélé est à Pa-
ris, passage du Caire, 54, et la rai-

son sociale est APPERT et VAVAS-
SEUR; 

4° La signature soeialc appartient 
à chacun des associés, ainsi que la 
gestion des affaires; 

5" Le capital social a élé fixé à la 
somme de cent vingt mille francs, 
il fournir par les associés chacun 
pour moitié. 

Pour extrait : 

A. AVPERT Ct L. VAVASSEUR. 

(7076) 

Cabinet de M. L. VUILLEMOT, juris-
consulte, rue du Marché-Saint-
Honoré, 7. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt juin mil huil 
cent cinquante -trois, enregistré, 
entre M. Jean WHIT.NEV, tenant hô-
tel meublé, demeurant à Parts, rue 
de l'Arcade, 45, et M. Charles-Ed-
mond-François COUTURIER, cour-
tier de publicité, demeurantaParis, 
susdite rue de l'Arcade, 4J, 

11 apperl : Qu'il a été formé une 
société en nom collectif entre MM. 
Whilnev et Couturier5, sous la rai-
son sociale WII1TNEÏ et COUTU-
RIER, pour l'exploitation : i" d'un 
brevet d'invention dont M. Coutu-
rier a fait la demande, pour un 
procédé dit matrice composteur, à 
goujons mobiles en relief, à l'usage 
des étiquettes du commerceet des 
noms particuliers , 2»el d'un brevet 
d'addition dont M. Couturier a éga-
lement fait la demande, pour un 
semblable procédé à goujons mo-
biles en creux ; 

Que la durée de celle société, dont 
le siège est établi a Paris, rue du 
Rocher, 66, a été fixée a quinze an-
nées consécutives, qui ont com-

mencé à courir ls premier juin mil' 
huit cent cinquante trois, et qui fi-
niront le trente el un mai mil huil 
cent soixante-huit ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à M. Whitney seul, qui ne 
pourra en faire usage que pour les 
recouvrements actifs de la société, 
et qu'il est formellement interdit 
aux deux associés de créer aucun 
billet, lettre de change ou obliga-
tion, ou de contracter aucun em-
prunt pouvant engager la sociélé, 
comme aussi dé faire aucun achat 
de matières premières, outils ou 
autres objets a terme ou à crédit, 
lotîtes les affaires de la société de-
vant être traitées au comptant. 

Pour extrait : 

L. YlULLEMOT. (7085) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quinze juin mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
re, entre MM. Hubert BASSE el 

Emile PELLAGOT, demeurant à Pa-
ris, il appert : La sociélé formée 
entre les susnommés, suivant acle 
sous seings privés, le vingi-iieui 
juillet mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré le dix août de la même 
année, el publié, sous la faisen so-
ciale BASSE et C', rue Uergère, 20, à 
Paris, ayant pour objet la publicité 
en général, est dissoute à dater du 
premier juin mil huil cent cinquan-
te-! roi*, et que M. Basse demeure 
seul chargé delà liquidation. 

Pour extrait : 

B ASSE. (7085) 

Suivant acle passé devant M" Du-
pont, soussigné, et un de ses collè-
gues, notaires à Paris, le onze juin 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, M. Pierre-Louis MAIRE, 
négociant, demeurant h Paris, rue 
Coq-Héron, n° l*, a déclaré la so-
ciélé formée, suivant acle passé de-
vant M" Dupont et un de ses collè-
gues, notaires A Paris, le vingt-un 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, sous la raison sociale 

MAIRE elC'.et «ouslé'litredeSoe été 
ducharbon artLnil, dont lesiége était 
à Paris, rue Coq-Héron, n°.i«r , ré-
sdiéeel dissoule purement et sim-
plement à compter du jour de l'acte 
dont est extrait, et M. Maire est de-
meuré chargé de la liquidation de 
ladite société. 

Pour extrait : 

Signé : D UPONT. 

D'un acle passé devant M' Duponf, 
soussigné, et un de ses collègues, 
notaires à Paris, le onze juin mii 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, auquel a comparu M. Pierre-
l.ouis MAIRE, négociant, demeurant 
à Paris, rue Coq-Héron, n» l", 

11 a élé extrait littéralement ce 
qui suit : 

Arl. i". 11 est créé par ces pré-
sentes une société en commandite 
entre M. Maire, d'une pari, et tou-
tes les personnes qui adhéreront 
aux préseuls slaluls en devenant 
souscripteurs ou cessionnuires des 
actions qui seront ci-après créées. 
La sociélé aéra en nom collectif 
pour M. Maire; quant aux autres 
souscripteurs oucessionnaires d'ac-
tions, ils seront simples comman-
ditaires -et ne pourront, en celte 
qualité, être tenus des dettes, char-
ges et perles sociales, s'il y en a, 
au-delà du montant de leurs ac-
tions. 

Art. 2. M. Maire sera directeur-! 
gérant responsable des opérations 
de la sociélé et de ses engagements 
vis-à-vis des liers. Seul il aura la 
signature sociale, mais à la charge 
de ne l'employer que pour les be-
soins et affaires de la société et a-
près avoir pris, dans lous les cas 
graves, l'avis du conseil de surveil-
lance, qui sera ci-après institué. 
Toute affaire dont l'importance dé-
passerait la somme de dix mille 
Irancs sera considérée comme cas 
grave ; toutefois, M. Maire devra 
prendre l'avis du conseil de surveil-
lance toutes les l'ois qu'il s'agira de 
céder les brevets d'invention el de 
perfectionnement pour un ou plu-
sieurs départements de la France. 

Art. 3. La sociélé aéra désignée 
lousle titre de Sociélé du Charbon 
u-dent. La raison et la signature 
sociales seront: P.-L. M AIR 4 et Cv 
l.e siège de la sociélé esl fixé provi-
soirement à Paris, quai Jeminapes, 
96, oû M. Maire exploile aclellemcnl 
son invention; il pourra être tran-
sporté ailleurs par une simple dé-
claration du gérant publiée confor-
mément à la loi, el, dans ce cas, 
loulesles conditions attachées au 
siège actuel suivront le siège nou-
veau. Les différents locaux où la fa-
brication aura lieu ne pourront, 
dans aucun cas, être considérés 
comme siège social. 

Art. 4. La durée de la société sera 
de quatre-vingt -dix-neuf ans, qui 
commenceront à courir le premier 
juillet prochain, sauf le cas de dis-
solution anticipée prévu ci-après. 

Art. 5. La société a pour objet : 
1° l'établissement, dans le départe-
ment de la Seine, d'un ou plusieurs 
centres de fabrication du charbon 
ardenl ;2° l'établissement, dans le 
déparlement de la Seine, des dé-

nôts des produits de la fabrication 
ou la cession de ces dépôts à des 
liers; 3° la vente du charbon ar-
dent; 4° l'achat, la vente, I échange 
ou la location des terrains ou bàli-
ments qui seraient nécessaires à la 
fabrication et à la vente; 5° el géné-
ralemcnl toutes les opérations qu i 
se rattacheront à l'exploitation de 
l'invention de M. Maire et à l'écou-
lement des ses produits. 

Art. 6. M. Maire apporte a la so-
ciété: !• la propriété, telle qu'elle 
lui appartient, du brevet d'inven-
tion qui lui a élé délivré le trois 
avril mil huit cent cinquante-deux 
el celle du brevet d'addition, en-
semble lous les droits el avantages 
attachés h ces brevets, ainsi qu'à 

toutes les nou «elles découvertes 
qu'il pourrait faire par la suite el 
se rattachant à celte affaire, y com-
pris les prix des cessions desdils 
brevets dans les départements; 9" 
la propriété de tous les brevets 
d'addition et de perfectionnement 
qu'il prendrait ultérieurement el 
ayant trait à l'exploit al ion de la mê-
me industrie, brevets qu'il s'engage 
à céder et apporter a la présente 
société par acle régulier et ce sans 
indemnité nouvelle; 3° le droit à la 
location verbale des lieux où s'ex 
ploite aujourd'hui ledit brève!, 
Paris, quai Jeminapes, 86; 4"el tout 
ir matériel pouvant exister aujour-
it'liui dans tu 1 1 local de fabrlca 
lion. 

Arl. 7. Le capital social eslllxéaun 
million de francs, représenté par 
dix mille actions de cent francs 
chacune. Sur ces dix initie actions, 
deux mille cinq cents actions, por-

tant les numéros de un à deux mille 
cinq cents inclusivement, sont en-
tièrement libérées et sont dès main-
tenant attribuées à M. Maire; qu.ml 
à celles des actions portant les nu-
méros deux mille cinq cent un à 
dix mille inclusivement, elles se-
ront émises et payées comptant, 
soit cent francs par action en les 
souscrivant. 

Art. 14. L'établissement créé par 
M. Maire étant en pleine activité, el 
la présente sociélé n'ayant pour 
butque de donner toute l'extension 
possible à son industrie, la sociélé 
sera et demeurera définitivement 
constituée à compter du premier 
juillet prochain (mil huit cent cin-
quante-trois). 

Art. 41. La présente sociélé pour-
ra êlrcdissoule par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires, sur la pro-
position de la gérance ou sur celle 
du conseil de surveillance, avant 
l'époque fixée pour sa durée, (tans 
le cas où l'impossibilité de mar-
cher serait reconnue par la géran-
ce ou le conseil. 

Pour extrait : 

DUPONT. (7080) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-un 
juin mil huil cent cinquante-trois, 
M. Cliarles-Prosper LEVASSEUR, 
commissionnaire en cuirs, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Sauveur, 18, 

et M. Louis-Joseph MOMUSSEAU, 
sans profession, demeurant à Paris, 
rue de Valôis-BaTave, 10. ont formé 
une société en nom collectif pour 
les achals et ventes de cuirs el 
peaux pour compte et pour com-
mission, sous la raison sociale LE-

VASSEUR et MOMUSSEAU; il a élé 
dit: 

Que le siège de la sociélé élait 
élabli à Paris , rue du Petit-Car-
reau, 3 ; 

Que la sociélé commencerait le 
premier août mil huit eent cin-
quanle-lrois et Unirait le premier 
août mil huit cent cinquante-huit; 

Et que la signature sociale ap-
partiendrait à chacun des asso-
ciés. 

Signé : LEVASSE CR ct MOMUSSEAIÎ. 

(707») 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Liquidation» judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Trilnmul 
(le commerce de l'aris, salle des ut 
semblées des créanciers, SIH. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur BARTHELEMY (Gaspard-
Félicité), loueur de voitures, faut) 
St-Marfln, 19», le 30 juin à 3 heures 
uN"494 dugr.); 

Pour entendre le rapport dis syn 

dics sur l'état de la liquidation judi-
ciaire el délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'enlendre 
déclarer en état d'union , et , dans ce 
dernier cas , être immédiatement con-
sultés lant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 JUIN 1853, qui 
déélurent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RIÉBLLNCK (Charles-
Jean), md mercier et bonnetier, rue 
.les Marlyrs, 3; nomme M. Dobelin 

juge-eouimissaire, et M. Baltarel, 
rue de l'Echiquier, 38, syndic pro-
visoire N» 10986 du gr.). 

Du sieur TOLLARD (Charles), md 
de vins-traileur, à Belleville, rue de 
l'Orillon, 6, nomme M. Langlois ju-
ge-commissaire, et M. Duval-Vau-
cluse, rue de Lancry, 45, syndic 
provisoire (N« 109S7 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commeree de l'aris , salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PONCELET (Auguste), 
quincaillier, rue Michel-le-Comte, 
23, le 30 juin à 1 heure (N° 10918 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vçri'icution el affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à .MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs KERI10ENT, PL'YLA-
ROQUEetO», négociants, rue de la 
Victoire, 36, el actuellement rue de 
Cnoiseuf, 1, le 30 juin à 12 heures 
(N« 9472 dugr.); 

Du sieur CIIE.NIEUX (Jean-Pier-
re;, mercier en demi gros, rue SI 
Denis, 13a, le 30 juin à 9 heures (N» 
1O808 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du icincordut, 
ou, s'il y a lieu, •,'éiileuUre déclarer 
eu etul d'union, et, dans ee dernier 
cas , tire immédiatement consultés 
lant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les éréatteiers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

IK)M0LOllATlt)NSliKt:tiNa)lUIAT» 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai TÉTAUD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Sciue, du 3 juin 1853 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 mai 1853, enlre le sieur 
TETARD (Jean-François), limona-
dier, à Montmartre, rue Belhomme, 
7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Têtard, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances en princi-
pal, intérêts et frais. 

Les 25 p. 100 non remis, payâmes 
en cinq ans, par cinquième, dan-
née en année, pour le premierpaiç-
ment avoir lieu le i" août 

nsi successivement (N" 89i>< ua 

gr-). 

Concordat DRUOT. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 8 juin "'i. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 mai 1353 , entre le sieur 
DRUOT ..Claude), anc. md de Irons 
secs, rue Bar-du-Bec, 19, actuelle 

ment cloître St-Merry, », el 

créanciers. . * 
Conditions sommaires. 

Bemisc au sieur Dniot, par aw 
créanciers, de 9e p. 100 sur le mon 

tant de leurs créances.
 n

,
Tab

i
es 

Les 10 p. 100 non remis. Wf" 
en cinq ans, par cinquième.. 01* 
née eu année pour le Premier paie 
ment avoir lièu dans un an dujoui 

du concordat (N* 10712 du gr.;. 

JUGEMENT DE RAPPORT DE 
FAILLITE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, PJX\f\%t fon 
lequel rapporte rommeiiul 

avenu le jugement de « «P"
 de

. 

en dale du IQ jan.yif' " ; ' ,
r
 j,

E
n-

elaratirrfela Kipe «
n
*£"^de 

LEN (Léon), mdde ObfaWM*^ 
la Victoire, 41 ; retuM «JgjJ. „ 
même el semblable «la' 'l 1"1 ' 

jugîlnaûe i« WJk&SSt 
commissaire et du kv»

1
^' *.-, 

ImmMiafamtenttW ttn^uWM^ 

ASS
t

«lU.KES DU 25 JUPII»» 

am. : Damo Lepoilev.n, neg,, _ 
UNE HEURE :Correia, n*g- J 

Delalande, md fora M. 
IROIS HEURES : hebiau, J_

p rs
ée, 

lier, vedd. de compte»- «J^t, 
nég. en lingeries, 10. 
nég. en merceries 

oece* et inbou»»
110

''"* 

Pu ««juin U5î.-- «•
 E
i

dy
âe I»? 

rue de Monceau, '^j^wW-
eharrerie, 32 ans, ut J»».„

on
ore, 

9. - M. Lupi, rue du tg-s '
e ffA

r-
46. - M. Samuel, 54 •ut'-

 1

 J2
 an*. 

genleuil, H. - M. N^poV» 
rue Ste-Aiine, 49. - Mm» 
Lus, rue Montmartre, «-^ so. 
Courau .42.au*, rue Monio* 
-M. Damas, i ans, rue M

 n
,
e de

s 

14. - M. tîllette^S^keooï. ^ 
Lombards, 37 -

 M
Sg^è, '*\7L 

ans, rue \ icille-du- H t
 Jt

 la B* 
MmeLapère,7; ans 1 " •»>

 s
 rue 

de Bourgogne, 65 - « _ W» 
ans, quai îe l'Horlo^ . ,

0
 ~ 

Heroult, H ans, rw Ue>Wg»
 5Î

 -
M. «. ogué. 45 ans. rue un

 sl
j»c-

Mme cnouieneu, 55 an»-

ques, 51. 

Le gérant^
 BAUDOlJ

m. 

Enregistré à Paria, le Juin 1853, F* 

Reçu deux tnas» vingt «eutiwat, décima wmprU. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, PUE NEUVE-DES-MATI1URLNS, 18. Pour légalisation de la aignature A. GcvOT, 

Le Mfcire du 1" •rrundi»emeat
s 


